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Tebboune salue les concessionnaires 
œuvrant pour une véritable industrie 

automobile en Algérie
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Par F. Yanis

Le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a salué, lors de la
réunion du Conseil des
ministres qu'il a présidée lundi,
les concessionnaires qui
œuvrent pour une véritable
industrie automobile en
Algérie, affirmant que
l'objectif stratégique consistait
à atteindre une contribution
de ce secteur au produit
intérieur brut (PIB) d'au moins
12%, a indiqué un
communiqué du Conseil des
ministres. Concernant l'état
d'avancement des projets de
construction automobile en
Algérie, "le président de la
République a salué les
concessionnaires sincères qui
œuvrent à asseoir une
véritable industrie
automobile, rompant ainsi
avec l'histoire sombre de
certains fraudeurs qui
opéraient dans ce secteur
avant 2019". P. 3



TIZI-OUZOU 
Vibrant hommage 
au défunt moudjahid
Dahmane Ahaguiw

Un vibrant hommage a été rendu à Tizi-Ouzou au dé-
funt moudjahid Dahmane Djouaher, dit Dahmane Aha-
guiw (1930-2006), à l'occasion de la baptisation en son
nom de la cité des 274 logements d'Oued Aissi (com-
mune d'Irdjen). Cet événement, qui visait à perpétuer
sa mémoire auprès des jeunes générations, a été mar-
qué par la présence du chef de daïra de Larbaa N'Ath
Irathen, des présidents des assemblées populaires com-
munales (APC) d'Irdjen et d'Aït Mahmoud, d'élus, de
membres de la famille Djouaher, de la famille révolu-
tionnaire et des services de sécurité.

Sur place, son cousin Djouaher Ali, âgé de plus de 90
ans, a témoigné du parcours exceptionnel de Dahmane
Ahaguiw né le 30 décembre 1930, qui "voulait participer
à toutes les embuscades organisées par les moudjahi-
dine", se souvient-il.

"Il militait pour l'indépendance nationale dès 1948 et
au déclenchement de la Révolution du 1er novembre
1954, il a été parmi les premiers à intégrer les rangs de
l'ALN", a-t-il ajouté.

MÉDÉA 
Près de 700 foyers
raccordés au réseau 
du gaz naturel à Mfatha 
et Saneg 

Au total, 696 foyers situés dans les communes de
Mfatha et Saneg, dans la wilaya de Médéa, ont été
raccordés, mardi, au réseau de distribution de gaz
naturel, a-t-on appris auprès des services de la wi-
laya.

La première opération de raccordement a touché
482 habitations ventilées à travers les aggloméra-
tions urbaines secondaires d’El-Hammam, Ain-
Aicha, Ouled Benhoua relevant de la commune de
Mfatha, au sud-est de Médéa, a indiqué la même
source. L’opération de raccordement des agglomé-
rations relevant de la commune de Mfatha a néces-
sité la réalisation de 49 km de conduite de gaz
naturel, est-il précisé.

La deuxième opération a ciblé 214 domiciles si-
tués dans les agglomérations urbaines secondaires
de Skouma, Ain El-Bel et Taaraf, relevant de la com-
mune voisine de Saneg, qui a nécessité la réalisation
de 22 km de réseau de distribution, a-t-on ajouté.

Par ailleurs, un transformateur électrique d’une
capacité de 60 kilowatt a été mis en service, égale-
ment mardi, à Chahbounia, au sud de Médéa, dans
le cadre du renforcement de l’alimentation en élec-
tricité des foyers de la région, a-t-on souligné.

2 Mercredi 9 juillet 2025DK NEWS CLIN CLIN D’  EIL
SONELGAZ
Nouveau pic record 
de consommation de
l'électricité enregistré lundi

La consommation nationale d'électricité a enregistré,
hier après-midi, un nouveau pic record dépassant 19.500
mégawatts, en raison de la vague de chaleur observée
dans plusieurs wilayas du pays, a indiqué un communi-
qué de Sonelgaz. "Suite à la forte vague de chaleur obser-
vée dans plusieurs wilayas du pays, Sonelgaz-Transport
de l'électricité et opérateur du système (S-TOS) a enre-
gistré un nouveau pic record de la demande sur l'électri-
cité, ayant atteint 19.580 mégawatts lundi après-midi à
15h03".

Sonelgaz a assuré qu'en plus de la réponse continue à
la demande locale record sur l'électricité, l'exportation
vers la Tunisie est maintenue.

PROTECTION CIVILE
Djanet : mise en service
d’une unité de la Protection
civile à Bordj El-Haouès

Une nouvelle unité de la Protection civile a été mise
en service dans la commune de Bordj El-Haouès (wilaya
de Djanet), a-t-on appris mardi des services de la wilaya.

L’unité a été baptisée du nom du moudjahid Bachir
Zegri, en hommage à la participation des habitants de la
région à la glorieuse guerre de libération, et en concré-
tisation d’un engagement des pouvoirs publics envers la
population locale qui a tant attendu cet acquis.

Cette réalisation intervient dans le cadre d’une série
de projets développementaux lancés ou inaugurés par
les pouvoirs publics à l’occasion de la fête de l’indépen-
dance et de la jeunesse, a souligné le wali de Djanet,
M’hamed Moumène.

S’exprimant lors de la cérémonie de mise en service,
le directeur de l’unité, Salim Abassi, a indiqué, de son
côté, que cette structure assurera des interventions ra-
pides et efficaces en réponse aux appels des citoyens
dans différentes circonstances, notamment sur le flanc
Nord de la wilaya jusqu’aux limites territoriales avec les
wilayas d’Illizi et de Tamanrasset et sur la RN-3 à forte
densité de circulation.

Les habitants de Bordj El-Haouès ont salué la réalisa-
tion de ce nouvel acquis appelé à contribuer à l’amélio-
ration du service public de base et à rapprocher les
structures de la Protection civile du citoyen, notamment
dans les zones enclavées nécessitant l’existence de ce
type d’installations.

ENERGIE
M'sila : raccordement 
de 350 foyers au réseau de
distribution de gaz naturel

Pas moins de 350 foyers ont été raccordés au réseau
de distribution de gaz naturel dans les communes d'Ou-
led Derradj et de Khoubana, wilaya de M'sila, a-t-on ap-
pris, mardi, auprès de la direction de distribution de
Sonelgaz dans cette wilaya.

Le responsable de la communication de cette direc-
tion, Adel Nekkaz a indiqué que l'opération a concerné
300 foyers à la cité Ouled Bensaoucha, à Ouled Derradj,
pour un coût de plus de 102 millions de dinars.

Dans la commune de Khoubana, ce sont 50 foyers de
la cité Bir Larbi qui bénéficient désormais de cette éner-
gie propre, moyennant un investissement public de 18,8
millions de dinars, a-t-il ajouté.

BACCALAURÉAT 2025
Annonce des résultats
dimanche 20 juillet 

Les résultats du Baccalauréat, session juin 2025,
seront annoncés dimanche 20 juillet à partir de
10h00, a indiqué mardi le ministère de l'Education
nationale dans un communiqué.

"Le ministère de l'Education nationale informe
les candidats ayant passé les épreuves du Baccalau-
réat, session juin 2025 que l'annonce des résultats
aura lieu dimanche 20 juillet 2025, à partir de
10h00", lit-on dans le communiqué.

LUTTE CONTRE LA
CRIMINALITÉ
El Tarf : démantèlement
de 2 bandes de quartiers
constituées de 
10 individus (sûreté)

Le service de police judiciaire de la sûreté de
wilaya d’El Tarf vient de démanteler deux bandes
de quartiers constituées de 10 individus dont la
majorité des repris de justice, a-t-on appris lundi
de cette sûreté.

Le chef du bureau de communication de la sû-
reté de wilaya, l’officier principal de police Hamza
Djellab, a précisé que les membres de ces deux
bandes ont commis des actes de nature à semer
l’insécurité dans des quartiers résidentiels et se
sont affrontés sur la voie publique en utilisant des
armes blanches.

L’opération a été menée suite au signalement
par des citoyens via le numéro vert 1548 de ba-
garres violentes dans un des quartiers de la ville
d’El Tarf entre de groupes d’individus de deux
quartiers menus d’armes blanches semant la pa-
nique parmi les habitants, a ajouté la même
source.

Les unités opérationnelles de la police judi-
ciaire se sont déplacées sur les lieux pour rétablir
l’ordre et la sécurité et ont engagé des investiga-
tions pour identifier les personnes impliquées
dans la bagarre parvenant à arrêter 10 individus
et saisir les armes blanches qu’ils utilisaient,
selon la même source.

Les suspects ont été présentés devant le par-
quet compétent près le tribunal d’El Tarf pour
crime de ‘‘constitution de bandes de quartiers en
vue de semer l’insécurité et port d’armes
blanches’’, a ajouté la même source.

DU 8 AU 10 JUILLET 2025 EN
RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN
Réunions du Conseil
exécutif et de
Assemblée générale 
de l’Organisation
Internationale de 
la Protection Civile

Le Directeur général de la Protection Civile, le
colonel Boughelaf Boualem, accompagné du Di-
recteur des études, le colonel Gherache Doudah,
participe aux réunions du Conseil exécutif et de
l’Assemblée générale de l’Organisation Interna-
tionale de la Protection Civile, prévues du 8 au 10
juillet 2025 en République d’Azerbaïdjan.Ces
réunions porteront sur l’étude du  projet du bud-
get, la présentation du bilan des activités, l'adop-
tion du programme de travail proposé, ainsi que
le renouvellement de certaines structures de
l’Organisation Internationale de la Protection Ci-
vile.
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Communiqué du Conseil des ministres

"Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, Chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, a présidé, ce jour, une réunion
du Conseil des ministres consacrée à l'examen de deux
projets de loi relatifs à la prévention et à la lutte contre
le blanchiment d'argent et le financement du terro-
risme, et à la protection des personnes physiques dans
le traitement des données à caractère personnel, ainsi
qu'à des exposés portant notamment sur les projets
d'industrie automobile.

Après présentation, par Monsieur le Premier minis-
tre, des activités du Gouvernement au cours des deux
dernières semaines et suite aux interventions de Mes-
sieurs les ministres sur les exposés à l'ordre du jour,
Monsieur le président de la République a donné les ins-
tructions, directives et orientations suivantes : 

A l'entame de la réunion, et après examen et débat
du projet de loi relatif à la prévention et à la lutte contre
le blanchiment d'argent et le financement du terro-
risme et du projet de loi relatif à la protection des per-
sonnes physiques dans le traitement des données à
caractère personnel, le Conseil des ministres a ap-
prouvé les deux projets de loi, en tenant compte des
orientations de Monsieur le président de la République
qui a affirmé que l'Algérie avait instauré des règles et
des mécanismes de contrôle rigoureux en matière de
lutte contre toutes les formes de corruption, et ce, après
avoir franchi des étapes importantes dans la lutte
contre toutes les formes de criminalité, notamment
celles liées aux aspects financiers, ainsi qu'en matière
de protection des personnes.

Concernant les moyens de lutte contre les incendies : 
- Monsieur le Président a ordonné d'élever au maxi-

mum le niveau de vigilance dans les semaines à venir
en prévision de la hausse des températures.

- Monsieur le président de la République a ordonné
de faire preuve d'une extrême prudence lors des opé-
rations de récolte.

- Mobilisation de tous les moyens et coordination des
efforts dans un cadre proactif pour parer d'éventuels
incendies.

Concernant l'état d'avancement des projets de
construction automobile en Algérie :

- Monsieur le président de la République a salué les
concessionnaires sincères qui œuvrent à asseoir une
véritable industrie automobile, rompant ainsi avec
l'histoire sombre de certains fraudeurs qui opéraient
dans ce secteur avant 2019.

- Monsieur le président de la République a affirmé
que les agréments relatifs à la construction et à l'impor-
tation de véhicules relevaient de la compétence exclu-
sive du Conseil des ministres.

- Monsieur le Président a insisté sur la nécessité ab-
solue d'impliquer les entreprises algériennes de sous-
traitance qualifiées dans différentes spécialités de
l'industrie automobile comme condition sine qua non.

- Monsieur le Président a ordonné l'ouverture du
secteur aux entreprises industrielles nationales dans le
domaine de l'électricité automobile, des pièces de re-
change et autres.

- Monsieur le Président a affirmé que l'objectif stra-
tégique consiste à asseoir les bases d'une véritable in-
dustrie mécanique émergente à travers les projets de
construction automobile en cours de réalisation, afin
d'atteindre une contribution au produit intérieur brut
(PIB) d'au moins 12%". 

Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale,  M. Abdelmadjid 
Tebboune, a présidé, lundi, une réunion du Conseil des ministres, indique un communiqué du Conseil des ministres.

Tebboune salue les concessionnaires œuvrant pour une véritable 
industrie automobile en Algérie

Le président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a salué, lors de la réunion du Conseil des minis-
tres qu'il a présidée lundi, les concessionnaires qui
œuvrent pour une véritable industrie automobile en Al-
gérie, affirmant que l'objectif stratégique consistait à at-
teindre une contribution de ce secteur au produit
intérieur brut (PIB) d'au moins 12%, a indiqué un com-
muniqué du Conseil des ministres. Concernant l'état
d'avancement des projets de construction automobile
en Algérie, "le président de la République a salué les

concessionnaires sincères qui œuvrent à asseoir une vé-
ritable industrie automobile, rompant ainsi avec l'his-
toire sombre de certains fraudeurs qui opéraient dans
ce secteur avant 2019". 

Dans le même sillage, le président de la République
a précisé que les agréments relatifs à la construction et
à l'importation de véhicules relevaient de la compétence
exclusive du Conseil des ministres, insistant sur "la né-
cessité absolue d'impliquer les entreprises algériennes
de sous-traitance qualifiées dans différentes spécialités

de l'industrie automobile comme condition sine qua
non". Le président de la République a, en outre, or-
donné l'ouverture du secteur aux entreprises indus-
trielles nationales dans le domaine de l'électricité
automobile, des pièces de rechange et autres.

Il a, enfin, affirmé que l'objectif stratégique "consiste
à asseoir les bases d'une véritable industrie mécanique
émergente à travers les projets de construction automo-
bile en cours de réalisation, afin d'atteindre une contri-
bution au produit intérieur brut (PIB) d'au moins 12%".

Tebboune : l'Algérie a franchi des étapes importantes dans la lutte 
contre toutes les formes de criminalité financière

Le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, a affirmé, lundi,
que l'Algérie avait franchi des étapes im-
portantes dans la lutte contre toutes les
formes de criminalité liée aux aspects fi-
nanciers. Présidant une réunion du
Conseil des ministres, le président de la

République a précisé que "l'Algérie a mis
en place des règles et des mécanismes de
contrôle rigoureux en matière de lutte
contre la corruption sous toutes ses
formes".  Saluant les efforts des promo-
teurs de projets sincères désireux d'as-
seoir une véritable industrie automobile,

il a réaffirmé "la rupture avec l'histoire
sombre de certains fraudeurs dans le do-
maine de l'industrie automobile qui sé-
vissaient avant 2019". Le président de la
République a, par ailleurs, rappelé que
l'octroi d'agréments en matière d'impor-
tation de véhicules et de construction au-

tomobile relevait de la compétence ex-
clusive du Conseil des ministres. 

Dans le même sillage, il a évoqué l'ou-
verture du marché aux entreprises in-
dustrielles nationales dans les domaines
de l'électricité automobile, des pièces de
rechange et autres. 

Le Conseil des ministres approuve les projets de loi sur la lutte 
contre le blanchiment d'argent et la protection des personnes 

dans le traitement des données à caractère personnel
Le Conseil des ministres a approuvé, lundi, lors de sa

réunion présidée par le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, le projet de loi relatif à la pré-
vention et à la lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme et le projet de loi relatif à la
protection des personnes physiques dans le traitement
des données à caractère personnel. Après examen et

débat du projet de loi relatif à la prévention et à la lutte
contre le blanchiment d'argent et le financement du ter-
rorisme et du projet de loi relatif à la protection des per-
sonnes physiques dans le traitement des données à
caractère personnel, le Conseil des ministres a approuvé
les deux projets de loi, en tenant compte des orientations
du président de la République, qui a affirmé que "l'Algé-

rie a instauré des règles et des mécanismes de contrôle
rigoureux en matière de lutte contre toutes les formes de
corruption, et ce, après avoir franchi des étapes impor-
tantes dans la lutte contre toutes les formes de crimina-
lité, notamment celles liées aux aspects financiers, ainsi
qu'en matière de protection des personnes", selon le
communiqué du Conseil des ministres.

LUTTE CONTRE LES INCENDIES 
Le président de la République ordonne d'élever au maximum le niveau 

de vigilance dans les semaines à venir
Le président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a ordonné, lors de
la réunion du Conseil des ministres qu'il
a présidée lundi, d'élever au maximum
le niveau de vigilance dans les semaines

à venir en prévision de la hausse des
températures, dans le cadre de la lutte
contre les incendies. Le président de la
République a ordonné d'"élever au maxi-
mum le niveau de vigilance dans les se-

maines à venir en prévision de la hausse
des températures" et de "faire preuve
d'une extrême prudence lors des opéra-
tions de récolte". Il a également ordonné
"la mobilisation de tous les moyens et la

coordination des efforts dans un cadre
proactif pour parer d'éventuels incen-
dies", selon le communiqué du Conseil
des ministres.

APS
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L'adoption a eu lieu lors
d'une séance plénière pré-
sidée par M. Azouz Nasri,
président du Conseil, en
présence de la ministre des
Relations avec le Parle-
ment, Mme Kaouter Kri-
kou, et de la secrétaire
d'Etat auprès du ministre
de l'Energie, chargée des
Mines, Mme Karima Bakir
Tafer.

Le texte a été adopté par
124 voix pour sur 127 voix
exprimées, contre deux re-
jets et une abstention.

A l'issue du vote, la re-
présentante du Gouverne-
ment, Mme Krikou a
affirmé, dans une allocu-
tion prononcée au nom du
ministre d'Etat, ministre de
l'Energie, des Mines et des
Energies renouvelables, M.
Mohamed Arkab, que la
nouvelle loi adoptée par les
deux chambres du Parle-
ment, était une étape "déci-
sive" dans le processus de
modernisation du cadre lé-
gislatif du secteur minier,
soulignant qu'elle s'inscrit
dans le cadre des réformes
initiées par le président de
la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, pour
réaliser le développement
économique et assurer une
exploitation rationnelle et
transparente des res-

sources minières natio-
nales. Selon Mme Krikou,
cette loi "n'est pas un sim-
ple texte réglementaire,
mais constitue une base es-
sentielle pour instaurer la
bonne gouvernance, et un
levier fondamental pour
renforcer l'attractivité des
investissements dans le
secteur minier et valoriser
les ressources minières".

Après avoir salué les in-
terventions des membres
du Conseil de la nation, qui
ont fait montre d'un haut
sens de responsabilité et de
patriotisme", Mme Krikou
a réitéré l'engagement du
Gouvernement à élaborer,
dans les plus brefs délais,
les textes d'application de
cette loi, en vue d'atteindre
les objectifs stratégiques

fixés par ce projet. Avant le
vote, la commission des Af-
faires économiques et fi-
nancières du Conseil de la
nation avait présenté son
rapport complémentaire
sur le texte de loi qui com-
porte une série de recom-
mandations portant
essentiellement sur la
poursuite des efforts per-
mettant la levée des obsta-
cles entravant la réalisation
des différents projets dans
le secteur minier, la mise
en place d'une plateforme
numérique englobant l'en-
semble des gisements, la
mise à disposition des deux
agences des moyens néces-
saires à l'accomplissement
de leur mission, l'accéléra-
tion de la cadence de
l'étude des dossiers de pro-

jets d'investissement, et
l'élaboration dans les plus
brefs délais des textes ré-
glementaires liés à la nou-
velle loi .

Au terme de la séance, le
président du Conseil a mis
en lumière les dimensions
stratégiques de cette nou-
velle loi reposant sur le
renforcement de la trans-
parence et de la stabilité, la
motivation des investis-
seurs, l'attraction des capi-
taux et des technologies, la
consolidation de la souve-
raineté nationale sur les
ressources minières, et la
réalisation d'une indépen-
dance économique dura-
ble.

Selon M. Nasri, ce texte
de loi représente "un chan-
gement important", souli-
gnant qu'il "constitue sans
aucun doute un nouveau
départ pour le secteur mi-
nier en Algérie, basé sur
des règles économiques,
environnementales et
techniques en mesure de
répondre aux besoins ac-
tuels et futurs et de proté-
ger la propriété nationale,
tout en drainant la techno-
logie et les capitaux néces-
saires au développement
de la richesse minière dans
toutes les régions du pays".

JUSTICE
Le ministère 
de la Justice lance 
des sessions de
formation au profit
des magistrats 
et cadres 

Le ministère de la Justice a lancé,
lundi, des sessions de formation au pro-
fit des magistrats et cadres, axées sur la
lutte contre le blanchiment d'argent et
l'extrémisme, a indiqué un communi-
qué du ministère.

A cet égard, 14 magistrats et 3 cadres
participeront à une session de forma-
tion sur "les données open source dans
le domaine du blanchiment d'argent",
qui s'inscrit dans le cadre de la coopéra-
tion avec l'ambassade des Etats-Unis
d'Amérique à Alger.

Dans le cadre de la coopération avec
le programme Euromed Justice (EMJ)-
Phase 6, le directeur général des affaires
judiciaires et le procureur général près
la Cour de Tlemcen, participeront au 6e
Forum des procureurs généraux aux
Pays-bas, visant à réunir les procureurs
généraux des pays partenaires de la rive
Sud et des Etats membres de l'Union eu-
ropéenne (UE) pour "identifier et discu-
ter des défis liés aux poursuites
judiciaires", "définir les orientations
stratégiques et adopter le plan de ce pro-
gramme pour les années à venir".

Dans le cadre du programme
d'échange d'informations en matière de
lutte contre le terrorisme et la réponse
de la justice pénale, supervisé par
l'Agence de l'Union européenne pour la
formation des services répressifs
(CEPOL), deux magistrats participeront
à Vienne (Autriche) à une session de for-
mation sur "l'extrémisme via internet:
détection, enquête et suivi".

Cette activité vise, selon la même
source, à "renforcer les connaissances
des participants sur l'extrémisme via in-
ternet, la manière de détecter et d'en-
quêter efficacement sur les contenus
extrémistes et de poursuivre leurs au-
teurs, ainsi que d'identifier les plate-
formes, les technologies et les méthodes
utilisées pour diffuser des contenus ex-
trémistes", outre "le renforcement de la
coopération internationale dans les en-
quêtes de lutte contre le terrorisme via
internet".

CONSEIL DE LA NATION
Adoption à la majorité du texte de loi régissant 
les activités minières
Les membres du Conseil de la nation ont adopté, hier, à la majorité, le texte de loi régissant 
les activités minières et visant à renforcer l'attractivité du secteur minier en Algérie 
et à améliorer le climat d'investissement.

Mercredi 9 juillet 2025

PARLEMENT
La loi relative à la mobilisation générale vise à réunir 
les facteurs de force et d'immunité pour défendre 
les intérêts suprêmes de la patrie (ministre)

Le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux, M. Lotfi Boudjemaa, a affirmé
que la loi relative à la mobilisation gé-
nérale, adoptée mardi par le Conseil
de la nation, s'inscrivait dans le cadre
des efforts soutenus des institutions
de l'Etat visant à réunir les facteurs de
force et d'immunité pour défendre les
intérêts suprêmes de la patrie.

Intervenant à l'issue de l'adoption
par les membres du Conseil de la na-
tion du texte de loi relative à la mobi-
lisation générale, le ministre a précisé
que cette loi visait, d'une part, à réunir
les facteurs de force et d'immunité né-
cessaires en vue de défendre les inté-
rêts suprêmes de la Patrie, mais aussi

à consacrer, d'autre part, le lien sacré
+Armée-Nation+ et à consolider le
front intérieur face aux tentatives de
déstabilisation, menées à travers la
désinformation et les conspirations". 

S'agissant du texte de loi portant
Code de procédure pénale, qui a éga-
lement été adopté, M. Boudjemaa a in-
diqué qu'il visait à "établir un
équilibre entre le droit de l'Etat à lut-
ter contre la criminalité et la garantie
des droits et libertés dont jouissent
ceux poursuivis en justice".

Ce texte permettra de "consolider
les acquis réalisés par notre pays dans
le cadre de la révision et de l'enrichis-
sement du système juridique natio-

nal, conformément aux normes inter-
nationales en matière de droits de
l'Homme", a poursuivi le ministre.

Pour sa part, le président du
Conseil de la nation, M. Azouz Nasri,
a estimé que l'objectif de la loi relative
à la mobilisation générale était de
"renforcer le patriotisme face aux
défis auxquels est confronté le pays ".

Concernant le second texte, M.
Nasri a salué les dispositions conte-
nues dans le projet de loi portant
Code de procédure pénale qui consti-
tue, a-t-il dit, "l'un des piliers du sys-
tème juridique en Algérie, et un
fondement essentiel du système
pénal national". 

EDUCATION NATIONALE
Le ministre de l'Education souligne l'importance de la prise en charge 
des élites scolaires

Le ministre de l'Education nationale,
Mohammed Seghir Sadaoui, a souligné,
lundi à Alger, lors de la cérémonie de
clôture de la 2e édition des Olympiades
algériennes de mathématiques de 2025,
l'importance que revêt la prise en charge
des élites scolaires et la valorisation de
leurs capacités.

Présidant cette cérémonie, qui a vu la
distinction des meilleurs élèves, M.

Sadaoui a précisé que de tels événe-
ments "permettent d'améliorer la parti-
cipation et le classement de l'Algérie
dans les compétitions régionales, conti-
nentales et internationales" et "visent à
prendre en charge les élites scolaires et
à valoriser leurs capacités".

Le ministre a précisé que "l'édition
2025 est venue traduire le développe-
ment de l'enseignement scientifique et
technologique pour être en phase avec
les transformations scientifiques que
connaît le monde et assurer une forma-
tion de qualité à des élites capables de re-
présenter l'Algérie dans les joutes
internationales de haut niveau".

M. Sadaoui a révélé, à cette occasion,
que le ministère "œuvre actuellement à
mettre en place le cadre réglementaire
des olympiades des matières d'enseigne-
ment", ajoutant que "ces olympiades se-
ront étendues à d'autres matières la
prochaine année scolaire, conformé-
ment à la vision de l'Etat visant à bâtir

une école renouvelée et créative à même
de former des générations qui porteront
le flambeau du leadership et de l'innova-
tion dans le futur".

Dans un exposé sur l'organisation de
cette édition, l'inspecteur de l'éducation
et membre de la commission nationale
des olympiades des matières d'enseigne-
ment, Abdellah Rahmani, a indiqué que
la correction des copies des élèves parti-
cipant au 3e tour qualificatif de ces olym-
piades avait donné lieu aux résultats
suivants : dans la catégorie des minimes
(3e et 4e années du cycle moyen), 11
élèves ont décroché la médaille d'or, 20
la médaille d'argent et 27 autres la mé-
daille de bronze, tandis que 34 élèves ont

obtenu une place d'honneur.
Dans la catégorie des cadets (1ère

année secondaire) : 3 élèves ont rem-
porté la médaille d'or, 9 la médaille d'ar-
gent et 10 autres la médaille de bronze.

Chez les juniors (2e et 3e année secon-
daire), 4 élèves ont remporté la médaille
d'or, 6 la médaille d'argent et 11 la mé-
daille de bronze, tandis que 3 autres ont
obtenu une place d'honneur.

Cette édition a connu une large parti-
cipation, 69.076 élèves de toutes les wi-
layas ayant participé au 1er tour
qualificatif, dont 3.124 se sont qualifiés
au 2e tour qualificatif et 263 élèves au 3e
et dernier tour qualificatif.

APS



RÉGIONSMercredi 9 juillet 2025 5DK NEWS

Par Abed Meghit

Impulsée par les orienta-
tions du Président de la Ré-
publique et portée avec
détermination par le wali de
la wilaya, M. Fethi Bouzaid,
cette dynamique vise à ren-
forcer la dignité des citoyens
à travers l’accès à un loge-
ment décent et adapté.

Le secteur du logement à
Tissemsilt a franchi un cap
décisif.

Plus de 7558 unités ont été
relancées, après avoir été à
l’arrêt pour des raisons admi-
nistratives ou techniques.

Grâce à une approche ri-
goureuse et proactive, 6440
logements ont été entière-
ment achevés dans leurs dif-
férentes formules : logement
public locatif (LPL), loge-
ment promotionnel aidé
(LPA), logement rural et lots
sociaux.

L’administration locale ne
s’est pas contentée de la re-
lance des chantiers : plus de
5000 logements ont déjà été
distribués à travers les diffé-
rentes communes de la wi-
laya, contribuant ainsi à
améliorer les conditions de
vie de milliers de familles.

Afin d’assurer une remise

des clés sans accrocs, les au-
torités ont également lancé
plusieurs opérations de rac-
cordement aux réseaux vi-
taux (eau, électricité, gaz),
ainsi que des travaux d’amé-
nagement extérieur, condi-
tion sine qua non pour
garantir la qualité de vie des
futurs habitants.

Des visites de terrain régu-
lières, menées personnelle-
ment par le wali, ont permis
d’identifier les retards,
d’écouter les préoccupations
des citoyens et de donner des
instructions fermes pour
lever les obstacles restants.

Une stratégie 
pour éradiquer 

l’habitat précaire

Par ailleurs, la wilaya a en-
trepris 12 opérations de ré-
sorption de l’habitat précaire
en une seule année.

Ces actions ont permis
non seulement de reloger des
familles dans des logements
décents, mais aussi de récu-
pérer des assiettes foncières
précieuses, réutilisées pour
construire des équipements
publics ou de nouveaux pro-
grammes d’habitat.

Lancement symbolique 
de 2000 nouveaux 

logements

À l’occasion de la célébra-

tion du 63e anniversaire de
l’indépendance nationale, la
wilaya de Tissemsilt a franchi
une nouvelle étape : la pose
de la première pierre de
2000 unités supplémentaires
a été effectuée, marquant
ainsi la poursuite concrète
du programme national du
logement :1400 unités LPL
dans le pôle urbain Souidani
Boudjemaa, 340 unités LPL à
Aïn Lora (commune de Tis-
semsilt), 180 unités LPA à
Sidi El Houari, 60 unités LPL
à Bordj Emir Abdelkader, 100
unités LPL à Sidi Slimane,
100 unités LPL à Selmana
(Laâyoune), 100 unités LPA à
Dar El Hakem (Theniet El
Had).

Une volonté politique 
de proximité

Le wali Fethi Bouzaid,
souvent présent sur le ter-
rain, ne cesse de réaffirmer
son engagement à accompa-
gner personnellement la
concrétisation de ces projets. 

Il insiste sur l’importance
de répondre aux attentes des
citoyens, notamment les de-
mandeurs de logements so-
ciaux qui espèrent
bénéficier, à leur tour, d’un
toit décent.

TISSEMSILT
Un nouvel élan pour le logement et la dignité citoyenne

TIZI-OUZOU 
Mise en service d'une
cabine mobile pour
sécuriser l'alimentation
électrique

Une cabine mobile électrique a été mise en ser-
vice, mardi à Tirmitine au sud-ouest de Tizi-
Ouzou, afin de sécuriser l'alimentation en énergie
électrique de plusieurs localités voisines, a-t-on
appris auprès de la direction locale de distribution
de l’électricité et du gaz.

Implantée au lieu-dit Timyougar et dotée d’une
capacité de production de 20 Méga volt ampère
(MVA), cette cabine a été inaugurée par le wali,
Aboubakr Esseddik Boucetta, en présence du pré-
sident de l’Assemblée populaire de wilaya (APW)
et des directeurs concernés. Cette nouvelle instal-
lation vise à soulager le poste 60/30 KV de Draa Ben
Khedda de 13 MVA via deux lignes, en attendant la
réalisation du futur poste 60/30 KV de 80 MVA à Ti-
myougar. "Cette solution provisoire permettra de
sécuriser entièrement l'alimentation électrique
des communes de Maâtkas et Souk El Tenine, ainsi
que d'une partie de la commune de Tirmitine.

Les localités d'Ait Abdelmoumen et Betrouna
bénéficieront également de cette amélioration", a
précisé la même source.

La mise en service de la cabine mobile de Ti-
myougar permettra d'améliorer la qualité du ser-
vice électrique pour environ 17.900 clients.

Selon les services de la direction de distribu-
tion, cette opération s'inscrit dans le cadre des ef-
forts du ministère de l'Energie et de la Société
algérienne de l'Electricité et du Gaz/Distribution
(Sonelgaz/distribution) pour renforcer et sécuri-
ser l'approvisionnement en énergie électrique
dans la région.

DÉVELOPPEMENT
Divers projets lancés
dans les communes 
d'El-Meniaa et Hassi 
El-Gara 

Divers projets de développement ont été lan-
cés dans les communes d'El-Meniaa et de Hassi
El-Gara, a-t-on appris mardi des services de la
wilaya. Lancées par les autorités locales, ces opé-
rations, visant à prendre en charge les préoccu-
pations de la population, consistent, dans la
commune de Hassi El-Gara, en la pose de la pre-
mière pierre de trois écoles primaires et de deux
collèges, ainsi que d'un réseau d'assainissement
pour cinq (5) lotissements au niveau du nouveau
pôle urbain, en plus de la réception d'un bureau
de poste au quartier Zouiten, a indiqué le wali
d'El-Meniaa, Mokhtar Benmalek.

Le lancement des travaux de réalisation de
voirie au niveau de la mini-zone d'activités, ainsi
que des clôtures de cette zone, dans le but d'hâter
la cadence du projet à la satisfaction des jeunes
promoteurs, font aussi partie des opérations de
développement retenues pour cette collectivité.

La commune d'El-Meniaa s'est, elle, vu accor-
der un projet de réalisation d'un réseau de fibre
optique sur la route nationale RN-51 reliant El-
Meniaa à Ouargla, dans le but d'assurer la cou-
verture de la région en téléphonie mobile et
l'Internet, notamment au niveau de la zone de
Hassi-Ghanem (60 km Nord d'El-Meniaa), et la
mise en service au quartier Belbachir d'un stade
de proximité. Des citoyens des communes béné-
ficiaires de ces opérations se sont félicités de ces
projets allant dans le sens de l'amélioration de
leur cadre de vie.

Le wali effectue une visite inopinée au chantier 
stratégique de la RN 127

Par Abed Meghit

Dans une démarche de suivi rigou-
reux et de proximité avec les grands
chantiers structurants de la wilaya, le
wali de Tissemsilt, M. Fethi Bouzaid, a
effectué ce mardi matin une sortie de
terrain inopinée sur le projet d’enver-
gure de la double voie de la Route na-
tionale n°127, reliant la commune de
Laâyoune (Tissemsilt) à l’autoroute
Nord-Sud, sur une distance straté-
gique de 73 kilomètres.

Ce projet, à forte portée écono-
mique et sociale, constitue un maillon
essentiel pour désenclaver la région,
fluidifier les échanges inter-wilayas, et
relier efficacement le tissu rural de
l’Ouarsenis aux grands axes natio-
naux.

La visite a permis au wali de s’en-
quérir de l’état d’avancement des lots
restants du projet, notamment les seg-
ments les plus complexes comportant
des ouvrages d’art majeurs, ainsi que
le réalisation d’un échangeur routier
prévu au niveau de la commune de
Ksar El Boukhari, dans la wilaya voi-
sine de Médéa. Sur les différents points
visités, M. Bouzaid n’a pas caché son
mécontentement quant au rythme

d’avancement jugé insuffisant.
Lors d’une réunion improvisée sur

le chantier, en présence des représen-
tants des entreprises de réalisation,
des bureaux d’études et du directeur
des travaux publics, il a exprimé son
insatisfaction face à la lenteur consta-
tée, qu’il a jugée "inacceptable au vu de
l’importance stratégique de ce projet
pour les habitants et pour le dévelop-
pement régional".

Le wali a ainsi donné une série
d’instructions fermes, exigeant une
accélération du rythme des travaux.

Il a notamment ordonné le renfor-
cement immédiat des moyens maté-
riels et humains sur les différents
tronçons, l’installation sans délai de
signalisation préventive et de sécurité
tout au long du parcours, ainsi que la
mise en place d’un dispositif de suivi
rigoureux et régulier sur le terrain, en
coordination avec les services tech-
niques compétents. Dans un ton à la
fois ferme et mobilisateur, le wali a fixé
un délai impératif pour la livraison
partielle de certains segments avant la
fin du mois de juillet 2025, insistant
sur la nécessité de concrétiser des
avancées visibles sur le terrain. Il a
souligné que les attentes des citoyens
sont grandes, et que ce projet, lancé

pour améliorer leur quotidien et sou-
tenir l’activité économique, ne saurait
être entravé par des lenteurs adminis-
tratives ou logistiques.

En choisissant de se rendre sans
préavis sur le terrain, le chef de l’exé-
cutif local réaffirme sa volonté de rom-
pre avec les anciennes pratiques et
d’instaurer une nouvelle dynamique
de gouvernance basée sur l’action, la
transparence et la réactivité.

Ce type de projet, essentiel à la
transformation de la wilaya, ne saurait
souffrir d’atermoiements ou de man-
quements techniques.

La RN127, une fois achevée, offrira
non seulement une liaison rapide et
sécurisée entre le sud et le nord du
pays, mais permettra aussi de désen-
claver plusieurs zones rurales encla-
vées, tout en favorisant l’attractivité
économique et touristique du terri-
toire.

À travers cette visite surprise, le
wali de Tissemsilt adresse un signal
fort aux entreprises de travaux publics
: l’heure est à l’efficacité, à la rigueur,
et au respect des délais.

Le développement de la wilaya
passe par des infrastructures mo-
dernes, fiables et réalisées dans les
temps impartis.

Dans un contexte marqué par une volonté politique affirmée de répondre aux besoins 
essentiels des citoyens, la wilaya de Tissemsilt connaît, ces deux dernières années, 
une véritable dynamique dans le secteur du logement.

TINDOUF 
Réception de la voie ferroviaire Tindouf/Gara-Djebilet

Le tronçon Tindouf-Gara Djebilet, de
135 km, du mégaprojet de ligne ferroviaire
minière reliant le Sud-ouest au Nord du
pays, a été réceptionné lundi après-midi,
lors d’une cérémonie présidée par le wali
de Tindouf et le Président directeur géné-
ral (Pdg) de la société réalisatrice chinoise.

Ce projet stratégique, confié en réalisa-
tion à la société chinoise CRCC, couvre une
distance de 950 km, entre Bechar et Tin-
douf, dont un tronçon de 135 km a été ré-
ceptionné ce jour, sur un linéaire de 552
km projetés sur le territoire de la wilaya de
Tindouf. S’exprimant à la presse en marge

de la cérémonie de réception, le wali de
Tindouf, Mustapha Dahou, a indiqué que
"ce projet structurant constitue un grand
acquis pour le développement de la ré-
gion", soulignant, dans ce cadre, "les efforts
déployés par l’Agence nationale d’études et
de suivi de la réalisation des investisse-
ments ferroviaires (ANESRIF), qui a joué
un rôle crucial dans la coordination entre
les différents partenaires et entreprises
réalisatrices, algériennes et chinoise, et
dans la facilitation des opérations de réali-
sation sur le terrain". Faisant remarquer
que le projet a été livré avant le terme des

délais fixés, témoignant de la nouvelle dy-
namique imprimée par le Président de la
République M. Abdelmadjid Tebboune, en
ce qui concerne l’exécution des grands
projets nationaux, le wali a souligné que
"l’Algérien a démontré une nouvelle fois sa
capacité à relever les challenges sur le ter-
rain". Pour sa part, le PDG de la société
CRCC a affirmé que "la visite d’une déléga-
tion de l’entreprise à la wilaya de Tindouf,
intervient dans un cadre d’évaluation de
l’état d’avancement des travaux et le suivi
de la réception du tronçon de la wilaya de
Tindouf", félicitant, par la même occasion,

les habitants de Tindouf pour "cet acquis
économique stratégique".

Le directeur du projet de voie ferro-
viaire Bechar-Tindouf, Abdechaffai Benra-
bia, a indiqué, de son côté, qu’après la
réception d’un premier tronçon dans la wi-
laya de Bechar, le 24 avril dernier, il est pro-
cédé ce jour à la réception d’un deuxième
tronçon à Tindouf, et les travaux se pour-
suivent pour les tronçons restants, notam-
ment celui reliant Oum-Laâssel/
Hassi-Khebbi/ Hammaguir, livrable avant
la fin de l’année en cours".
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Le ministre du Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, Kamel 
Rezig, a affirmé, hier, que l'organisation par l'Algérie de la 4e édition de la Foire

commerciale intra-africaine (IATF 2025) témoignait de son engagement en faveur 
de l'intégration économique africaine.

M. Rezig s'exprimait à l'ouverture
de l'événement promotionnel de la
Foire commerciale intra-africaine à
Alger, en présence du ministre du
Commerce intérieur et de la Régu-
lation du marché national, Tayeb
Zitouni, de la secrétaire d'Etat au-
près du ministre des Affaires étran-
gères, chargée des Affaires
africaines, Mme Bakhta Selma Man-
souri, du président du Conseil
consultatif de l'IATF, ancien prési-
dent du Nigeria, Olusegun Oba-
sanjo, du Secrétaire général de la
Zone de libre-échange continentale
africaine (ZLECAf ), Wamkele Mene,
du Commissaire de l'Union afri-
caine à l'agriculture, au développe-
ment rural, à l'économie bleue et à
l'environnement durable, Moses Vi-

lakati, de responsables de la Banque
africaine d'import-export (Afrexim-
bank) et du président du Conseil du
renouveau économique algérien
(CREA), Kamel Moula. 

Dans une allocution prononcée à
cette occasion, le ministre a souli-
gné l'importance de cette foire, pré-
vue à Alger du 4 au 10 septembre
prochain, eu égard, a-t-il dit, au
"rôle de cet événement phare dans
la consécration de l'esprit de coopé-
ration et d'intégration économique
et commerciale entre les pays du
continent africain". 

L'organisation par l'Algérie de la
4e édition de cette foire témoigne de
son engagement à renforcer les
échanges commerciaux intra-afri-
cains dans le cadre de la ZLECAf,

qui offre un cadre commun pour la
croissance inclusive et le dévelop-
pement durable du continent, a-t-il
ajouté, évoquant, par là même, les
mesures pratiques prises par l'Algé-
rie pour renforcer le commerce
intra-africain, notamment le lance-
ment des échanges commerciaux
dans le cadre de la ZLECAf, le 1er
novembre 2024, et le développe-
ment des infrastructures pour dis-
poser de ports modernes,
d'aéroports internationaux, d'un ré-
seau ferroviaire et d'un réseau de
transport terrestre étendu. 

Il a également cité le lancement
de plusieurs projets structurants à
dimension continentale, tels que le
projet de route transsaharienne, le
projet de route Tindouf- Zouerate
reliant l'Algérie et la Mauritanie, le
gazoduc reliant le Nigeria et l'Algé-
rie et la dorsale transsaharienne à
fibre optique. 

Le ministre a aussi mis en avant
les efforts de l'Etat pour améliorer le
climat des affaires en Algérie, en
veillant à assurer un environne-
ment économique et institutionnel
transparent et attractif pour les in-
vestissements, en garantissant la
stabilité de la législation régissant
l'investissement local et étranger,
en simplifiant les procédures admi-
nistratives et en développant le sys-
tème bancaire, le marché des
capitaux et le secteur des assu-
rances, tout en renforçant les capa-
cités des ressources humaines.

SONATRACH-ENI 
Signature d'un contrat
pour l'exploration 
et l'exploitation
d'hydrocarbures 
dans le périmètre 
de Zemoul El Kbar

Le groupe Sonatrach a signé, lundi à Alger, un
contrat de partage de production avec le groupe ita-
lien ENI pour l'exploration et l'exploitation d'hy-
drocarbures sur le périmètre contractuel de
Zemoul El Kbar (wilaya de Ouargla). 

Le contrat a été signé, au siège de la Direction gé-
nérale de Sonatrach, par son PDG, Rachid Hachi-
chi, et par le PDG du groupe italien, Claudio
Descalzi, en présence de hauts cadres du secteur de
l'énergie. 

La durée de ce contrat, signé dans le cadre de la
loi 19-13 sur les hydrocarbures, est de 30 ans, pou-
vant être prorogée de 10 ans supplémentaires. 

Le contrat prévoit une période d'exploration et
de recherche de sept ans. 

Le total des investissements prévus pour l'explo-
ration et l'exploitation dans ce périmètre situé dans
le bassin de Berkine, à environ 300 km à l'est de
Hassi Messaoud, est de l'ordre de 1,35 milliards de
dollars, dont 110 millions de dollars destinés aux in-
vestissements de recherche et d'exploration. 

La production espérée dans le cadre de ce projet
est d'atteindre 415 millions de barils équivalent pé-
trole (BEP) dont 9,3 milliards de m3 de gaz naturel
sur toute la période contractuelle. 

Additivement au contrat d'exploration et d'ex-
ploitation d'hydrocarbures sur le périmètre de Ze-
moul El Kbar, le groupe Sonatrach a signé un
accord gazier avec ENI dans l'objectif de préciser les
dispositions du contrat d'hydrocarbures relatives à
la commercialisation des quantités de gaz sec pro-
venant du périmètre d'exploitation de Zemoul El
Kbar destinées à l'exportation. 

Par ailleurs, un accord-cadre a été signé entre
Sonatrach et ENI Corporate University (filiale du
groupe italien) pour une période de trois (3) ans
afin de développer les compétences du personnel
de Sonatrach et d'assurer le transfert de savoir-
faire. 

Dans une allocution prononcée à cette occasion,
M.  Hachichi a estimé que le contrat d'hydrocar-
bures signé avec ENI constitue "une étape qualita-
tive qui permettra de recourir aux solutions
numériques les plus récentes et aux technologies
innovantes dans les domaines de l'exploration et de
la production, d'améliorer le rendement des puits
et de récupérer les réserves, en phase avec l'évolu-
tion de l'industrie pétrolière et gazière au niveau
international, mais aussi avec les ambitions de So-
natrach de se positionner comme une entreprise
leader en matière d'innovation et de modernisa-
tion". 

Ce projet, a-t-il ajouté, accorde un intérêt parti-
culier au renforcement du contenu local, en encou-
rageant le recours aux opérateurs nationaux dans
l'exécution des travaux liés au contrat conclu, ce qui
est de nature à créer de la valeur ajoutée et à ren-
forcer le tissu entrepreneurial local. Pour M. Ha-
chichi, le projet devrait soutenir la sécurité
énergétique du pays et renforcer ses capacités d'ex-
portation dans le domaine des hydrocarbures. 

Le montant des investissements mobilisés, a-t-
il dit, "reflète la confiance des partenaires dans les
capacités de l'Algérie et de ses entreprises à déve-
lopper des projets énergétiques prometteurs". 

L'accord signé aujourd'hui représente "un mo-
dèle réussi de coopération entre partenaires et un
nouveau jalon qui s'ajoute à l'établissement de par-
tenariats stratégiques mutuellement bénéfiques,
fondés sur le transfert de technologie et de savoir-
faire", a-t-il poursuivi. Il a, par ailleurs, réaffirmé
"l'engagement permanent de Sonatrach à aller de
l'avant dans la concrétisation de ses projets ambi-
tieux et à poursuivre son action à travers l'établis-
sement de partenariats efficaces, ouverts à
l'innovation et adaptés aux mutations mondiales,
au service de l'économie nationale et du position-
nement de l'Algérie sur l'échiquier énergétique
mondial". De son côté, le PDG d'ENI a mis en avant,
dans son allocution, l'importance du contrat signé
entre les deux parties, qu'il a qualifié de "nouvelle
étape dans leur coopération stratégique", rappelant
"la profondeur des relations bilatérales entre Sona-
trach et ENI qui ont débuté il y a 40 ans".

APS

Lancement de l'événement promotionnel à Alger
Le coup d'envoi de l'événement

promotionnel de la 4e édition de la
Foire commerciale intra-africaine
(IATF 2025), prévue du 4 au 10 sep-
tembre prochain à Alger, a été
donné mardi depuis la capitale. 

L'ouverture de cet événement
s'est déroulée en présence du mi-
nistre du Commerce extérieur et de
la Promotion des exportations,
Kamel Rezig, du ministre du Com-
merce intérieur et de la Régulation
du marché national, Tayeb Zitouni,
de la secrétaire d'Etat auprès du mi-
nistre des Affaires étrangères, char-
gée des Affaires africaines, Mme
Bakhta Selma Mansouri, du prési-

dent du Conseil consultatif de la
Foire, et ancien président du Nige-
ria, Olusegun Obasanjo, du Secré-
taire général de la Zone de
libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAF), Wamkele Mene, du
Commissaire à l'Agriculture, au Dé-
veloppement rural, à l'Economie
bleue et à l'Environnement durable
de la commission de l'Union afri-
caine, Moses Vilakati, et de respon-
sables de la Banque africaine
d'import-export "Afreximbank",
ainsi que le président du Conseil du
renouveau économique algérien
(CREA), Kamel Moula. Cette ren-
contre vient couronner une série

d'événements promotionnels orga-
nisés à travers les principaux mar-
chés africains, notamment à
Nairobi (Kenya), Accra (Ghana), Jo-
hannesburg (Afrique du Sud) et
Lagos (Nigeria). Organisée par
l'Afreximbank, le Secrétariat géné-
ral de la ZLECAF et la Commission
de l'Union africaine en partenariat
avec l'Algérie, l'IATF offre une plate-
forme permettant aux entreprises,
aux petites et moyennes entreprises
(PME), aux investisseurs et aux dé-
cideurs, d'explorer les opportunités
commerciales et d'investissement et
d'établir des contacts avec des par-
tenaires. 

ASSURANCES 
Début à Alger de la 3e Conférence Arabe des Actuaires

Les travaux de la 3e
Conférence Arabe des Ac-
tuaires ont débuté mardi à
Alger, réunissant des spé-
cialistes de haut niveau
autour du thème "vers des
sociétés plus résilientes".
Organisée conjointement
par l'Union algérienne des
sociétés d'assurances et de
réassurance (UAR),
l'Union générale des assu-
reurs arabes (UGAA) et la
société bahreïnie Mena
Money, spécialisée dans les
événements financiers,
cette rencontre vise à ren-
forcer la coopération inter-
arabe dans les domaines
de l’assurance, de la pré-

voyance et de la gestion des
risques. Prévue sur trois
jours, la conférence s'arti-
cule autour de onze ses-
sions thématiques
consacrées aux enjeux
contemporains de la pra-
tique actuarielle. Les tra-
vaux ont débuté par une
réflexion sur la contribu-
tion des sciences actua-
rielles à la finance
innovante, en mettant en
lumière le rôle des ac-
tuaires dans le renforce-
ment des mécanismes
d’anticipation des risques
financiers. La journée de
mercredi sera marquée
par plusieurs panels abor-

dant notamment, l’inté-
gration des sciences actua-
rielles dans la finance
innovante, les approches
actuarielles de l’assurance
santé, la régulation et la
solvabilité dans les mar-
chés arabes, le développe-
ment de la
micro-assurance, ainsi
que l’évaluation des
risques climatiques et leur
impact économique. La
dernière journée sera
consacrée à des théma-
tiques telles que l’assu-
rance vie et les produits
d’épargne, l’usage crois-
sant de l’intelligence artifi-
cielle dans les pratiques

assurantielles, la gestion
des sinistres complexes, la
tarification actuarielle, la
construction des tables de
mortalité, les régimes de
retraite complémentaire,
la tarification des risques
cybernétiques, ainsi que
l’évolution des carrières
actuarielles et le dévelop-
pement des compétences
dans les marchés arabes.
Outre les panels et ateliers
techniques, la conférence
offre également un espace
propice au réseautage, à
l’échange d’expériences
et à la mise en valeur des
expertises nationales et
régionales.

4E ÉDITION DE L'IATF 
L'organisation de l'événement par l'Algérie
témoigne de son engagement en faveur de

l'intégration économique continentale (Rezig)



M. Bouzenada s'exprimait lors de l'ouverture des tra-
vaux d'une conférence organisée par la COSOB à Alger,
portant sur le cadre réglementaire des Organismes de
placement collectif à capital-risque (OPCR), en présence
du ministre des Finances, Abdelkrim Bouzred, du mi-
nistre de l'Economie de la connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises, Noureddine Ouadah et du pré-
sident du Conseil national économique, social et envi-
ronnemental (CNESE), Mohamed Boukhari. 

M. Bouzenada a précisé que la COSOB "s'attelle ac-
tuellement à la mise en place d'un nouveau système des-
tiné à moderniser les mécanismes de divulgation
financière des entreprises cotées, en remplacement du
dispositif en vigueur depuis l'an 2000, dans le cadre de
ses efforts continus pour aligner le marché financier sur
les meilleures normes et pratiques internationales". 

A cet effet, la Commission a engagé des consultations
avec les différents intervenants, dans le but de moder-
niser le système et de veiller à son adéquation avec les
exigences actuelles en matière de transparence, a-t-il
soutenu, ajoutant que le texte de ce système est encore
en cours d'enrichissement et devrait être finalisé en oc-
tobre prochain. 

Ce système permettra d'assurer la fourniture de don-
nées financières détaillées sur la situation et les perfor-
mances des entreprises au profit des actionnaires, afin
de renforcer la transparence et la confiance et de garan-
tir que les actionnaires disposent d'informations suffi-
santes pour prendre leurs décisions d'investissement. 

Pour M. Bouzenada, cette démarche s'inscrit dans le
cadre d'un processus de réforme "ambitieux" entamé
par la COSOB depuis 2023, qui a abouti à la mise en place
de plusieurs dispositifs ayant restructuré le marché fi-
nancier et ses instruments, à l'instar du règlement gé-
néral de la Bourse des valeurs mobilières, du système de
financement participatif, du dispositif de garantie du

bon déroulement des opérations boursières, ainsi que
du cadre permettant aux actionnaires de participer et de
voter à distance lors des assemblées générales des en-
treprises cotées. 

Dans le cadre de ces réformes, M. Bouzenada a rap-
pelé la publication par la COSOB, en mai dernier, du
nouveau cadre réglementaire régissant l'activité des
OPCR, avant la promulgation de ses textes d'application,
le 25 juin écoulé et son lancement officiel lundi. 

Il a souligné la disposition de la COSOB à accompa-
gner l'ensemble des initiatives visant à créer et à déve-
lopper ces organismes en Algérie, conformément aux
normes et pratiques internationales les plus avancées. 

Selon le responsable, les OPCR, qu'ils prennent la
forme de fonds de placement ou de sociétés d'investis-
sement régies par ce cadre, représentent une méca-
nisme de financement avancé permettant de mobiliser
l’épargne et de l’orienter directement vers les start-up,
les petites entreprises et les projets innovants, tout en
instaurant le principe de partage des risques et des pro-
fits entre investisseurs et entrepreneurs. 

Après avoir souligné l'efficacité de cette approche au
niveau international, M. Bouzenada a rappelé que l'Al-
gérie dispose d'une base d'épargne considérable, esti-
mée à environ 7.600 milliards de DA déposés au niveau
des banques en 2024", ce qui ouvre de vastes perspec-
tives pour orienter une partie de ces ressources vers ces
nouveaux fonds, au service des objectifs de développe-
ment économique et social, tout en renforçant le rôle du
marché financier et des instruments de financement al-
ternatifs comme mécanisme efficace pour financer
l’économie. 

De son côté, M. Ouadah a mis en avant, dans une dé-
claration à la presse, l'importance de ces fonds d'inves-
tissement pour diversifier les sources de financement
de l'innovation et des start-up en Algérie, tout en contri-
buant à la réalisation de l'objectif fixé par le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, de créer
20.000 start-up à l'horizon 2029. 

Lors de cet évènement, un exposé exhaustif a été pré-
senté sur le système des OPCR, accompagné des expé-
riences régionales et internationale en la matière,
notamment au Royaume-Uni et dans la région Moyen-
Orient et Afrique du Nord. 

Les séances-débats ayant réuni des intervenants al-
gériens et étrangers, ont porté sur plusieurs thèmes,
dont les mécanismes de création et de fonctionnement
des OPCR, les défis juridiques et opérationnels liés à la
structuration des fonds, leur contribution dans la mise
en relation entre porteurs de projets et capitaux privés,
ainsi que l'importance du financement de l'innovation
en soutenant les start-up.

Le PDG du Groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal a reçu, lundi, une dé-
légation du Syndicat général des
travailleurs du secteur public égyp-
tien (GUPU), avec laquelle il a exa-
miné les voies et moyens de
renforcer la coopération et les
échanges dans les domaines de l'ac-
tion syndicale, de la formation et
des œuvres sociales, indique un
communiqué du Groupe. 

La rencontre s'est déroulée au
siège de la direction générale du
Groupe, en présence du chef de la
délégation égyptienne, Hisham
Ahmed Fouad, président du syndi-
cat, du secrétaire général de la Fé-
dération nationale des travailleurs
des industries électriques et ga-
zières (FNTIEG), Mohamed Abdel-
fattah Ouled Naoui, ainsi que de
plusieurs cadres de Sonelgaz. 

Cette rencontre intervient dans

le cadre de la mise en œuvre des re-
commandations des hautes autori-
tés du pays visant à appuyer la
coopération avec les pays voisins et
arabes et à élargir l'activité de So-
nelgaz à l'international. Lors de la
rencontre, le président du syndicat
égyptien a manifesté l'intérêt de
son organisation pour renforcer la
coopération avec Sonelgaz, à tra-
vers la FNTIEG, notamment dans le
domaine des œuvres sociales, sa-
luant l'expérience algérienne en la
matière qu'il a pu constater à l'occa-
sion de la visite effectuée par la dé-
légation dans plusieurs entreprises
relevant du Groupe. 

De son côté, M. Adjal a souhaité
la bienvenue à la délégation égyp-
tienne, affirmant que le renforce-
ment de la coopération avec les pays
arabes, figure parmi les priorités de
Sonelgaz. 

Il a souligné l'importance d'accé-
lérer la coordination et l'action
commune, afin de concrétiser cette
coopération sur le terrain. Dans ce
contexte, M. Adjal a relevé l'impor-
tance de la signature d'un protocole
de coopération entre la FNTIEG al-
gérienne et le Syndicat général des
travailleurs du secteur public égyp-
tien, afin d'encadrer les domaines
de coopération et d'échanges, no-
tamment dans les volets liés à la for-
mation et à l'organisation de congés
professionnels entre les deux par-
ties. 

Au terme de la rencontre, les
deux parties sont convenues d'accé-
lérer la préparation d'un protocole
d'entente et l'élaboration d'une
feuille de route en vue de mettre en
œuvre les programmes de coopéra-
tion commune", a conclu le com-
muniqué. 
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BOURSE D'ALGER
Préparation d'un nouveau système 
pour les mécanismes de divulgation
financière des entreprises
La Commission d'organisation et de surveillance des opérations de Bourse (COSOB)
œuvre à l'élaboration d'un nouveau système visant à moderniser les mécanismes de
divulgation financière des entreprises cotées en bourse, afin d'aligner le marché
financier sur les meilleures normes et pratiques internationales, a indiqué, lundi, 
le président de la Commission, Youcef Bouzenada. 

OPÉRATEURS ÉCONOMIQUE
Convention 
de coopération 
entre la direction 
de la promotion 
des exportations au
ministère du Commerce
Extérieur et la CAGEX

Une convention de coopération a été signée,
lundi à Alger, entre la direction de la promotion
des exportations au ministère du Commerce ex-
térieur et de la Promotion des exportations et la
Compagnie algérienne d'assurance et de garan-
tie des exportations (CAGEX), visant à accompa-
gner les exportateurs dans leurs opérations
d'exportation pour accéder aux marchés étran-
gers. 

La convention a été signée par le Directeur Gé-
néral de la promotion des exportations, Samir
Derradji, et le PDG de la CAGEX, Zouhir Laiche,
en présence du ministre du Commerce extérieur
et de la Promotion des exportations, Kamel Rezig
et du ministre des Finances, Abdelkrim Bouzred,
en marge d'une journée d'étude organisée sous
le thème "Le métier d'exportateur: perspectives
et aspirations". 

La convention porte notamment sur l'échange
d'informations entre les deux parties, afin de fa-
ciliter l'accès des marchandises aux différents
pays, la formation des cadres et le renforcement
de la coordination pour trouver les mécanismes
à même d'accompagner les exportateurs, selon
les explications fournies à cette occasion. 

Lors de cette journée d'étude, M. Rezig a pro-
noncé une allocution dans laquelle il a mis en
avant les efforts déployés par l'Etat pour dévelop-
per les exportations hors hydrocarbures, ayant
permis l'augmentation du nombre d'exporta-
teurs algériens de 800 en 2020 à 2400 à la fin
2024. 

En 2024, l'Etat avait recensé 226 exportateurs
dont les exportations avaient atteint plus de 1 mil-
lion de dollars, répartis en 146 exportateurs de
marchandises et 80 exportateurs de services,
selon le ministre. 

"Ces chiffres reflètent la bonne trajectoire des
réformes et des dispositions gouvernementales
visant à soutenir les acteurs économiques, et à les
encourager à s'orienter vers les marchés interna-
tionaux, à travers une série de mesures impor-
tantes englobant des facilités administratives,
douanières et financières", a affirmé M. Rezig. 

De son côté, M. Derradji a souligné la nécessité
de promouvoir le métier d'exportateur en tant
qu'opérateur spécialisé dans la commercialisa-
tion et la promotion des produits algériens à
l'étranger, afin que le producteur puisse se
consacrer pleinement à ses activités de produc-
tion.  Il a, dans ce contexte, estimé que les mar-
chés des pays voisins, notamment la Tunisie, la
Libye et la Mauritanie, représentaient une desti-
nation idéale pour la commercialisation du pro-
duit national sur le continent africain, soulignant
l'importance de tirer profit, de l’organisation par
l'Algérie, en septembre prochain, de la Foire
commerciale intra-africaine (IATF), pour renfor-
cer la présence des produits algériens sur les dif-
férents marchés africains. 

Pour sa part, M. Laiche a souligné l'impor-
tance de créer davantage de sociétés spécialisées
dans les opérations d'exportation, en tant qu'in-
termédiaires entre le producteur algérien et les
marchés étrangers, soulignant leur rôle pivot
dans l'accompagnement des opérateurs écono-
miques, notamment à la lumière des mutations
actuelles que connaît le commerce international. 

La journée d'étude a vu la participation de plu-
sieurs membres du Gouvernement, de représen-
tants des différents départements ministériels
concernés par l'exportation, du Directeur géné-
ral des Douanes, le général-major Abdelhafid Ba-
khouche, de représentants d'institutions
financières, de représentants du Conseil du re-
nouveau économique algérien (CREA), et d'orga-
nisations professionnelles. A cette occasion, un
documentaire sur les capacités d'exportation de
l'Algérie a été projeté, outre la tenue de séances
de travail axés sur le cadre institutionnel de l'ex-
portateur et les modalités d'accompagnement et
de soutien à l'exportateur.

APS

SONELGAZ
M. Adjal examine les moyens de renforcer la coopération
avec une délégation du Syndicat général des travailleurs
du secteur public égyptien



AGRICULTURE
Le foncier agricole et la culture du mais et du tournesol,
thèmes d'une journée d'information

Intervenant à cette occasion,
le wali d'El-Meghaier, Laâradj
Nehila, a indiqué que la rencon-
tre intervient dans la perspective
de promouvoir le secteur agricole
et d'une meilleure répartition des
cultures agricoles de grande
consommation, à la lumière des
défis économiques et climatiques
que connaît le pays. 

Il a mis en avant également le
grand intérêt accordé au secteur
agricole et à sa modernisation,
étant un des piliers de l'économie
nationale, et ce, à travers l'adop-
tion de procédés culturels
modernes, la numérisation des
différentes opérations agricoles
et la productivité. 

Le chef de l'exécutif a salué,
par ailleurs, les efforts déployés
en matière d'assainissement du
foncier agricole, de sorte à libérer
les initiatives et assurer une
exploitation rationnelle et pro-
ductive des terres agricoles,
appelant, au passage, les parties
concernées à travailler à la réus-
site du programme de culture du
maïs-grain et du tournesol, en
tant que choix stratégique, et les
agriculteurs à tirer avantage des
mécanismes de soutien prévus

dans ce domaine. 
De son côté, le directeur des

services agricoles (DSA),
Abdelwahab Hamidatou, a indi-
qué que la circulaire interminis-
térielle présumée a identifié et
défini les problématiques, selon
les programmes appliqués sur les

terres pertinentes du Domaine
privé de l'Etat, avec des proposi-
tions de solutions en conformité
avec le cadre juridique et régle-
mentaire en vigueur. 

Le ministère de tutelle a mis
en place une application numé-
rique sur l'assainissement du

foncier agricole, englobant les
éventuelles problématiques, at-il
poursuivi, en précisant que la
commission nationale de régula-
risation du foncier agricole a sug-
géré la création de commissions
de wilaya, sous la supervision des
walis, chargées du suivi de l'opé-

ration, sur la base d'une feuille de
route établie par le ministère
pour l'exécution des dispositions
de ladite circulaire. Pour sa part,
le directeur de l'Office des terres
agricoles de la wilaya d'El-
Meghaier, Ahmed Achour, a
affirmé que cette circulaire a été
élaborée après plusieurs ateliers
organisés dans différentes
régions du pays. Sur le plan de la
formation, la représentante de
l'Institut technique de dévelop-
pement de l'agriculture saha-
rienne (ITDAS) de Djamaâ,
Rahima Bellaka, a annoncé l'or-
ganisation prochaine de journées
de formation sur les cultures du
maïs-grain et du tournesol, en
coordination avec les services de
la DSA, en tant que cultures stra-
tégiques soutenues par l'Etat
pour réduire la facture des
importations.

Elle a fait remarquer aussi que
le climat saharien impose des
mécanismes d'exploitation de
grandes surfaces avec un choix de
cultures adaptées, tout en insis-
tant sur le respect de l'itinéraire
technique pour l'amélioration
des rendements. 

La circulaire interministérielle consacrée à la régularisation du foncier agricole, ainsi que la culture du maïs-grain et du tournesol,
ont été les thèmes d'une journée d'information tenue hier à l'Institut national spécialisé de la formation professionnelle "Chahid
Mohamed Zeghad" à El-Meghaier, en direction des différents acteurs agricoles à El-Meghaier.
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SIDI BEL-ABBES 
Une journée d’étude
autour du projet
"Communes Vertes 02"

Une journée d’étude s’est tenue, mardi à Sidi
Bel-Abbes autour du projet "Communes Vertes 02",
dans le cadre du programme de partenariat entre
le ministère de l’Intérieur, des Collectivités locales
et de l’Aménagement du territoire et la GIZ (Agence
allemande de coopération internationale), sous le
slogan : "Soutenir la transition énergétique et les
énergies renouvelables à l’échelle locale." 

Intervenant à l'ouverture de cette rencontre, le
wali de Sidi Bel-Abbes, Kamel Hadji, a souligné
l’importance de ce projet, qui s’inscrit dans le
cadre des engagements de l’Etat en faveur de la
transition énergétique et de la valorisation des
énergies propres, notamment au niveau des collec-
tivités locales. 

Il a ajouté que le projet "Communes Vertes 02"
vise à permettre aux communes d’adopter des
solutions écologiques efficaces et innovantes, capa-
bles de réduire la consommation d’énergies tradi-
tionnelles et de renforcer les capacités locales en
matière de gestion des énergies renouvelables. 

Pour sa part, Amel Benazzaz, cheffe du projet
Communes Vertes, a indiqué que cette journée
d’étude a pour objectif de présenter les méca-
nismes les plus efficaces pour améliorer la perfor-
mance énergétique des communes, tout en parta-
geant des expériences réussies locales et interna-
tionales dans ce domaine. Arther Mark, représen-
tant de la GIZ, a mis en avant l’importance de la
coopération bilatérale pour renforcer les compé-
tences des acteurs locaux, soulignant que l’Algérie
dispose d’un fort potentiel pour devenir un modèle
régional en matière d’énergies renouvelables. 

Les participants ont unanimement souligné la
nécessité de renforcer l’initiative "Communes
Vertes" dans sa deuxième phase, en l’élargissant à
d’autres wilayas pilotes et de soutenir les collectivi-
tés locales dans la conception et la mise en œuvre
de projets environnementaux et énergétiques
durables. 

A noter que cette rencontre a été organisée sous
la supervision de la wilaya de Sidi Bel-Abbes, avec le
parrainage du ministère de l’Intérieur, en présence
de représentants de différents services techniques,
de présidents d’Assemblées populaires commu-
nales (APC), d’acteurs de la société civile, ainsi que
d’experts et de professionnels du secteur des éner-
gies renouvelables.

La station thermale à vapeur de
Hammam El Knif, située dans la
commune de Baghaï, près de
Khenchela, a été rouverte au public,
a indiqué, mardi, le directeur de
wilaya du Tourisme et de l'Artisanat,
Tayeb Boudjenane. La station, réha-
bilitée et réaménagée, rouverte en
début de semaine, permet désor-
mais aux citoyens de bénéficier de
ses différents services, a précisé le
responsable, à l'APS. La réouverture
de cette station est intervenue à la
suite d'importants travaux de réha-
bilitation ayant porté, moyennant
un coût de 87 millions de dinars
puisés du programme complémen-
taire de développement alloué à la
wilaya de Khenchela, sur la recons-
truction de plusieurs murs et de la
toiture du bâtiment, ainsi que sur le
réaménagement des salles de bain
et des deux grandes salles où jaillis-
sent des vapeurs de soufre prove-
nant de roches volcaniques. Cette

opération de réhabilitation, enta-
mée en 2023, a été achevée au tout
début du mois de juillet en cours,
selon M. Boudjenane, qui a rappelé
que la station thermale de
Hammam El Knif est ''l'unique sta-
tion thermale à vapeur du pays". Ses

vapeurs riches en soufre, jaillissant
à une température de 40 degrés, ont
des vertus thérapeutiques avérées,
précieuses pour le traitement des
arthroses et des problèmes cuta-
nées et respiratoires, a encore
affirmé la même source.

KHENCHELA
La station thermale de Hammam El Knif rouvre 
ses portes au public

EL-MEGHAÏER 
Formation de 60 animateurs de centres de vacances

Pas moins de 60 jeunes de la
wilaya d'El-Meghaïer bénéficient
d'un stage de formation d'ani-
mateur de centres et camps de
vacances, organisé à l'auberge de
jeunes de Djamaâ, à l'initiative
de la direction de wilaya de la
Jeunesse et des Sports (DJS), ont
indiqué mardi les organisateurs.
Encadrée par des formateurs et
cadres pédagogues, cette session
de formation d'une semaine (2-
10 juillet) prévoit des cours théo-
riques et pratiques sur l'anima-
tion, l'organisation d'activités
culturelles et pratiques, les jeux
ludiques et récréatifs adaptés

aux âges des estivants ainsi que
la sécurité dans les centres de
vacances, a indiqué le DJS,
Lazhar Bekka. L'initiative, qui
sera sanctionnée par la remise
de diplômes d'animateur de
"catégorie 1'', vise à développer
les compétences des stagiaires
pour un meilleur accompagne-
ment des estivants. Pas moins de
750 enfants de la wilaya d'El-
Meghaïer bénéficient, répartis
en six sessions, de colonies de
vacances sur les plages de la
wilaya de Boumerdès, dans le
cadre du programme des camps
de vacances d'été-2025. 
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GRÈCE
L'Acropole d'Athènes ferme partiellement 
en raison de la canicule

"Les touristes ne pour-
ront pas visiter le Parthénon
et autres chefs-d'oeuvre
antiques au sommet de
l'Acropole entre 13h00 et
17h00 (heures locales)", a
précisé le ministère. Les
services météorologiques

EMY ont prévenu que les
températures pourraient
grimper dans la journée
entre 41 C et 42 C dans l'est
du pays, tandis qu'à l'ouest,
entre 38 C et 39 C sont atten-
dus. Cette vague de chaleur
devrait se poursuivre mer-

credi avec encore jusqu'à 42
C attendus dans certaines
régions avant de marquer le
pas jeudi, selon les prévi-
sions de l'EMY. A Athènes, le
thermomètre affichait déjà
30 C à 09h00 (heure locale)
et il pourrait monter jusqu'à

38 C, avec des pointes sou-
vent plus élevées encore
dans le centre-ville très
bétonné. La Protection
civile grecque a en outre
averti que le risque d'incen-
dies dans une partie de la
région autour d'Athènes, de
l'Attique, et du centre du
pays et du Péloponnèse
(sud) était très élevé.
L'Acropole d'Athènes, chef
d'oeuvre de la Grèce
antique, abrite principale-
ment le Parthénon, le tem-
ple dédié à la déesse Athéna
datant du Ve siècle avant J-
C. Monument le plus visité
de Grèce qui attire des visi-
teurs du monde entier, il est
classé au patrimoine mon-
dial de l'Unesco. L'Acropole
d'Athènes avait déjà dû fer-
mer ses portes à plusieurs
reprises durant les étés 2024
et 2023, notamment lors
d'un épisode caniculaire de
deux semaines, inédit dans
sa durée, en juillet 2023.

L'Acropole d'Athènes va fermer ses portes aux heures les plus chaudes de la journée hier, 
a annoncé le ministère grec de la Culture, en raison d'une canicule qui frappe la Grèce 
avec des températures pouvant aller jusqu'à 42 C dans certaines régions. 

HONGRIE
366.000 personnes privées d'électricité suite à une violente
tempête

Une violente tempête a
frappé la Hongrie, provo-
quant de nombreux dégâts
et privant 366.000 per-
sonnes d'électricité, ont
rapporté mardi des médias
citant le Service national de
gestion des catastrophes du
ministère de l'Intérieur. La
tempête qui a frappé dans
nuit de lundi à mardi a
entraîné la coupure d'élec-
tricité la plus massive dans
le pays depuis trois décen-
nies, a précisé la même
source. "La tempête d'hier
soir a causé de lourds dégâts
dans tout le pays. 366.000
foyers ont été privés d'élec-

tricité, mais ce matin, nous
avons réussi à ramener ce
chiffre à 50.000. 

Les fournisseurs d'élec-
tricité travaillent sans
relâche pour rétablir le
réseau", a indiqué le pre-
mier ministre hongrois
Viktor Orban qui a convo-
qué une réunion de crise au
sein de la société MAVIR,
chargée de la distribution
d'énergie en Hongrie. Le
service de gestion des catas-
trophes a précisé que les
vents de tempête, accompa-
gnés de fortes pluies et
d'orages, ont déraciné des
arbres, arraché les toitures

d'immeubles résidentiels et
de bureaux, et détruit des
panneaux publicitaires
dans les rues des villes. Les
régions les plus touchées
sont situées dans le nord du
pays, autour du lac Balaton
et dans la plaine à l'est du
Danube. 

Mardi matin, les opéra-
tions de déblayage se pour-
suivaient sur les routes, les
voies ferrées et les rues de
nombreuses localités.
Aucun décès ni blessé n'a
été signalé. Selon le service
météorologique national
HungaroMet, les rafales les
plus violentes, atteignant

130 km/h, ont été enregis-
trées dans la ville touris-
tique de Balatonfüred, sur
les rives du lac Balaton, où
séjournent actuellement
des dizaines de milliers de
vacanciers. A Szeged, le toit
d'un bâtiment universitaire
a été emporté par le vent.
Budapest a également été
affectée: le toit de la
Bibliothèque nationale
Széchényi a été partielle-
ment détruit sur une sur-
face de 100 m2 et l'aéroport
international Ferenc-Liszt a
suspendu ses activités pen-
dant environ une heure.

ESPAGNE
Un feu de forêt 
a ravagé plus de 
2.300 hectares 
au nord-est du pays

Un incendie a brûlé plus de 2.300 hec-
tares de forêt, notamment dans le parc
naturel d'Els Ports à Paüls, près de
Tarragone, au nord-est de l'Espagne,
obligeant certains villages alentour à se
confiner, ont annoncé mardi les autori -
tés. Le feu de forêt "affecte une superficie
d'environ 2.377 hectares de terrain, en
grande partie forestier", ont écrit les
agents ruraux catalans sur les réseaux
sociaux, précisant que 30% de cette sur-
face se trouvait dans le parc naturel d'Els
Ports. 

"La nuit, marquée par des vents forts
avec des rafales allant jusqu'à 90 km/h, a
compliqué le travail d'extinction et a
obligé à élargir la zone de confinement",
ont de leur côté expliqué les pompiers
sur le même réseau social. Plusieurs vil-
lages sont concernés par cette demande
des autorités de ne pas sortir des domi-
ciles et plusieurs routes ont été coupées,
ont ajouté les pompiers. 

L'armée, via son Unité militaire d'ur-
gence (UME), s'est déployée pendant la
nuit sur la zone afin de venir en aide aux
secours, a indiqué l'UME sur son les
réseaux sociaux. 

Selon l'agence météorologique espa-
gnole (Aemet), l'Espagne a connu son
mois de juin le plus chaud jamais enre-
gistré, avec une température moyenne
de 23,6 C. 

L'agence souligne que la fréquence
des épisodes de chaleur a triplé depuis
dix ans en Espagne. En 2022, 300.000
hectares avaient été détruits par plus de
500 incendies dans le pays, un record en
Europe, selon le Système européen
d'Information sur les Feux de Forêt
(Effis). En 2024, ce chiffre a nettement
baissé à environ 42.000 hectares. En ce
début d'été 2025, ce sont déjà 21.000 hec-
tares qui sont partis en fumée, selon
Effis.

INDONÉSIE
Le bilan du naufrage
d'un navire 
à passagers dans 
le détroit de Bali
s'élève à 10 morts

Le bilan des victimes du naufrage
d'un navire à passagers survenu mer-
credi en soirée dans le détroit de Bali en
Indonésie s'élève à 10 morts, ont déclaré
mardi des responsables des secours. "Le
nombre de victimes a atteint 10
aujourd'hui. 

Trente passagers ont été sauvés et 25
autres sont encore portés disparus", a
indiqué le chef du bureau de recherche
et de secours de Bali, Nyoman Sidakarya,
cité par des médias. "Les recherches en
surface se poursuivent, utilisant des
navires et des canots pneumatiques
rigides", at-il ajouté. "Des recherches
aériennes sont également menées." 

Les efforts de recherche et de sauve -
tage mardi, incluraient également, des
opérations sous-marines avec plusieurs
plongeurs et navires équipés de techno-
logies de détection sous-marine. Selon
une haute responsable du bureau de
recherche et de secours de la province de
Java oriental, Novita Nirmala, deux des
dix victimes avaient été repêchées mardi
matin. Cependant, l'identité de ces deux
victimes n'a pas encore été confirmée, à-
elle précisée. 

APS

ESPAGNE
Saisie à Melilla de plus de 34 kilos de haschisch en provenance
du Maroc

La Garde civile espagnole a saisi un
total de 34,5 kilogrammes de
haschisch lors de trois opérations
menées dans l'enclave de Melilla, et
confirmé le retour de la méthode de
contrebande qui consiste à jeter des
drogues en provenance du Maroc par-
dessus la clôture frontalière séparant
les deux territoires, rapportent les
médias espagnols. 

Au cours de ces opérations, les
agents ont arrêté une personne pour
trafic de drogue. Selon un porte-
parole du commandement de la Garde
civile de Melilla, la première opération
a confirmé comment les trafiquants de
drogue utilisent à nouveau des
paquets pour les jeter par-dessus la
clôture du périmètre, une double clô-
ture de dix mètres de haut, utilisée
pour tenter de faire entrer de la
drogue dans l'enclave espagnole
depuis le Maroc. 

La deuxième action a eu lieu
lorsqu'une patrouille de surveillance
chargée d'assurer la sécurité publique
aux abords du Centre d'accueil tempo-
raire pour immigrants (CETI) a été
alertée par un habitant qui avait vu un
colis jeté par-dessus la clôture. La
patrouille a localisé un colis emballé
contenant 15 plaquettes de haschisch,
pesant au total 1,5 kilogramme. Grâce à
cette intervention, la Garde civile a pu
empêcher la distribution d'environ
22.000 doses de ce stupéfiant sur le
marché illicite. 

Par ailleurs, le porte-parole a souli-
gné la découverte de 29 kilogrammes
de haschisch sur la plage de Horcas
Coloradas, grâce à la collaboration
citoyenne. Un citoyen a signalé au
Centre de contrôle et de coordination
(COC) la présence d'un gros colis sur le
rivage. Après l'intervention de la
patrouille de surveillance côtière et

frontalière, les agents ont localisé le
colis, qui a été transporté dans les
locaux officiels, où un poids total de 29
kilogrammes de haschisch a été
confirmé, réparti sur 254 plaques.
Cette saisie a permis d'éviter la distri-
bution de plus de 120.000 doses sur le
marché illicite. Au total, en incluant
les drogues saisies lors de ces trois
opérations, la Garde civile a saisi 34,5
kilogrammes de haschisch et empêché
la distribution d'environ 142.000 doses
de cette substance sur le marché illé-
gal. Plusieurs réseaux de trafic de
drogue impliquant le Maroc ont été
démantelés au cours de ces derniers
mois dans plusieurs pays européens
notamment l'Espagne dans le cadre de
la lutte contre le trafic de stupéfiants
en provenance du Maroc, premier
producteur mondial de haschisch et
source principale d'approvisionne-
ment pour le marché européen.
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ANSS
Journée scientifique sur le Tabagisme 
chez les jeunes

Dans une allocution prononcée à
cette occasion, en présence de représen-
tants de divers organismes officiels, le
président de l'ANSS, Pr Kamel Sanhadji,
a évoqué la propagation du tabagisme
dans les milieux juvéniles, estimant que
ce dernier est devenu "un phénomène
social et sanitaire inquiétant, notam-
ment chez les jeunes et les adolescents". 

Après avoir indiqué que les statis-
tiques de l'Organisation Mondiale de la
Santé (OMS) pour l'année 2024 faisaient
état de "plus 8,7 millions de décès
chaque année à cause de la consomma-
tion du tabac et de ses dérivés", le Pr
Sanhadji a fait part de son inquiétude
face à la propagation du tabagisme chez
les jeunes en Algérie, y compris la ciga-
rette électronique. 

Rappelant que l'Agence avait mené
une enquête auprès de plus de 2000
participants pour mieux cerner les mo-
tivations poussant les jeunes à se tour-
ner vers la cigarette électronique, il a

souligné que la propagation de ce phé-
nomène était due aux nouvelles mé-
thodes de commercialisation de ces
produits, notamment via le marketing
digital et la publicité. 

Pour stopper ce phénomène, l'inter-
venant a appelé à adopter une stratégie
nationale multisectorielle dans laquelle
l'école, l'université, les médias et la so-
ciété civile seraient des acteurs actifs
aux côtés du secteur de la santé, en ren-
forçant les campagnes de prévention ci-
blant les jeunes de manière plus
pertinente, via les réseaux sociaux et les
plateformes numériques. 

Il a également recommandé d'inté-
grer l'éducation sanitaire dans les pro-
grammes scolaires, de sensibiliser les
élèves aux dangers du tabac dès le plus
jeune âge, d'encourager la recherche
scientifique nationale sur les comporte-
ments des jeunes, liés au tabagisme et
de comprendre les motivations psycho-
logiques et sociales entrainant l'addic-

tion, appelant à assurer des alternatives
positives à travers le sport, l'art, le béné-
volat et les activités pour les jeunes. 

De son côté, le représentant du mi-
nistère de la Santé, M. Youcef Terfani, a
mis l'accent sur les efforts déployés par
le ministère pour mettre fin à la propa-
gation de ce phénomène, à l'instar du
renforcement des mesures au sein du
secteur de la santé publique et la révi-
sion du contenu des avertissements sa-
nitaires qui doivent être apposés sur
tous les produits de tabac. 

De son côté, le représentant du mi-
nistère de la jeunesse, M. Farid Bouzid,
a affirmé que pour contenir ce phéno-
mène, son secteur a mis en place des es-
paces d'écoute et d'accueil des jeunes, et
mené des actions de proximité au ni-
veau des 58 wilayas, à travers des cel-
lules chargées de la santé des jeunes,
composées de spécialistes chargés de
sensibiliser cette catégorie de la société. 

Trois (3) polycliniques
relevant du secteur public
de la wilaya de Constantine
sont lauréates du concours
du meilleur établissement
du genre, initié par la direc-
tion locale de la santé et de
la population (DSP), a indi-

qué lundi après-midi, la di-
rectrice local du secteur,
Lynda Boubeguira. 

Les polycliniques lau-
réates sont, la polyclinique
de la commune Béni H’mi-
dène, celle de la cité Bou-
merrzoug (commune de

Constantine) et l'établisse-
ment du même genre Ho-
cine Benkadri, situé à la
circonscription administra-
tive Ali Mendjeli. 

Ces établissements de
santé se sont démarqués
par leur qualité du service, l'

hygiène avérée et le cadre de
travail motivant (aménage-
ment et réhabilitation des
structures et de l’espace ex-
térieur), selon les explica-
tions fournies par Mme. 

Boubeguira à l’occasion
d’une cérémonie de remise
de trophées aux polycli-
niques distinguées. 

La même responsable
qui a souligné que le
concours était supervisé par
la wilaya de Constantine a
assuré qu'il constitue une
opportunité pour encoura-
ger le travail collectif et sou-
tenir la volonté d’améliorer
les conditions d’accueil et
de prise en charge des ma-
lades. 

Elle a, à l'occasion salué
l'implication des responsa-
bles des différents établisse-
ments hospitaliers, en tant
que comité chargé de l’éva-
luation des polycliniques en
lice.

BECHAR 
Vers un système
local numérique de
liaison
inter-officines
pour le suivi des
prescriptions de
psychotropes (DSP)

Un système local numérique sécu-
risé assurant la liaison directe entre
les pharmaciens d’officines, permet-
tant de prévenir les prescriptions et
délivrances multiples non justifiées
de psychotropes, sera bientôt mis en
place a travers les pharmacies de la
wilaya de Bechar, a-t-on appris mardi
de la direction de wilaya  de la sante et
de la population (DSP).

Initiée par le Conseil de l’ordre des
pharmaciens de la wilaya, ce système
permettra aussi le suivi des patients
sous traitement en substances psy-
chotropes et la garantie de la traçabi-
lité stricte des traitements en
psychotropes, a-t-on ajouté.

La mise en place de ce système in-
tervient à la suite d’une récente ren-
contre organisée par la DSP avec ses
différentes partenaires, notamment
les Conseils de l’ordre des pharma-
ciens et des médecins, dans le but de
diagnostiquer les disfonctionnements
liés à la prescription et la dispensation
médicale des substances psycho-
tropes, dans le souci de mettre en
place localement des mécanismes de
régulation efficaces et conformes au
cadre réglementaire en vigueur, a ex-
pliqué le responsable du service des
structures de santé et de l’action sani-
taire au niveau de la DSP, Abderrah-
mane Moulay.

En plus de la mise en place pro-
chaine de ce système numérique local
de suivi des psychotropes, il a été aussi
procédé, avec l’approbation des deux
Conseils d’ordre précités, à la saisine
de la Caisse nationale des assurances
sociale (CNAS), pour la mise en œuvre
d’un mécanisme de contrôle préala-
ble des ordonnances médicales de
prescription de substances psycho-
tropes, assorti d’un système de signa-
lement en cas de consommation
excessive ou d’usage détourné des
substances psychotropes, a-t-il fait sa-
voir. L’initiative de la DSP, qui s’inscrit
aussi dans le cadre de la  prévention et
la lutte contre toutes formes de
consommation démesurée ou de tra-
fic illicite des substances de psycho-
tropes, est venue aussi à la suite de la
montée "inquiétante" des actes
d’agression, de menaces et de pres-
sions de la part de certains patients
sous traitement psychotropes à l’en-
contre de médecins prescripteurs et
de pharmaciens d’officines, signale,
pour sa part, le DSP, Mansour Bou-
khiar.

Et d’ajouter que ce dispositif com-
prend aussi le renforcement des ac-
tions de sensibilisation auprès des
praticiens de la santé, des secteurs pu-
blic et privé, et des pharmaciens sur
les risques, les responsabilités et les
bonnes pratiques en matière de pres-
cription médicale et de délivrance de
psychotropes.

Des journées de formation sur les
thèmes de prescription médicale sé-
curisée de psychotropes et la prise en
charge ambulatoire de la douleur et
des troubles psychiatriques, sont éga-
lement au programme de ce disposi-
tif, avec les collaboration et la
contribution de la faculté de méde-
cine de l’université Tahri Mohamed
de Bechar et les deux Conseils de l’or-
dre susmentionnés, selon le DSP.

APS

L'Agence nationale de Sécurité sanitaire (ANSS), a organisé, mardi à Alger, en coordination avec
les ministères de la Santé et de la Jeunesse, une journée scientifique sur le phénomène du
tabagisme chez les jeunes, visant à encourager leur implication effective dans la lutte contre ce
fléau. 

CONCOURS DE LA MEILLEURE POLYCLINIQUE À CONSTANTINE
Les polycliniques de la commune Béni H’midène, de la cité
Boumerzoug et la circonscription administrative Ali Mendjeli
distinguées 
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PALESTINE
Agression sioniste contre Ghaza : le bilan

s'alourdit à 57575 martyrs

CERVEAU DE L'ENFANT 
Une IRM
"ultrapuissante" livre
des images d'une
précision inédite

Une technologie d'imagerie médicale
vient de voir le jour, capable de révéler avec
une finesse "sans précédent" les structures et
l'activité du cerveau des enfants, ouvrant de
nouvelles perspectives pour la recherche sur
les troubles neurologiques pédiatriques. 

Des chercheurs du Commissariat à l'éner-
gie atomique (CEA) de l'université Paris-Sa-
clay espèrent, grâce à cette innovation
technologique, mieux comprendre les trou-
bles du neuro-développement et les mala-
dies du cerveau de l'enfant. Installé depuis
2007 dans un centre de recherche du CEA
(Neurospin), sur le plateau de Saclay (Es-
sonne), la puissante IRM qui a produit ces
clichés livre déjà des images du cerveau
adulte. 

Adapter cette technologie pour l'utiliser
chez l'enfant et obtenir le feu vert des autori-
tés sanitaires pour cet usage a pris plusieurs
années de recherche et de développement,
ont expliqué les chercheurs mercredi lors
d'une conférence de presse. Pour le Dr David
Germanaud, neuropédiatre à l'Institut Ro-
bert-Debré du cerveau de l'enfant et cher-
cheur au CEA, il s'agit d'une "première
mondiale à ce niveau de technicité des
images et de garantie de sécurité". Grâce à
une meilleure résolution des images et à des
contrastes accrus, cette IRM permet de voir
"les détails fins du cerveau, la vascularisa-
tion, le métabolisme cérébral...et son activité
à l'échelle individuelle", a-t-il précisé. 

Le but est de mieux comprendre les trou-
bles du neuro-développement et des mala-
dies du cerveau de l'enfant. 

"Chez les enfants concernés, très affectés
dans leur fonctionnement cognitif et dont le
cervelet est trop petit, nous avons montré
que les régions du cervelet les plus atteintes
étaient des régions plutôt impliquées dans le
fonctionnement moteur", a encore expliqué
Dr Germanaud. 

Ainsi au niveau du cortex cérébral, "il peut
y avoir des petites malformations responsa-
bles de certaines épilepsies de l'enfant:
quand on les repère tôt, on peut, chez cer-
tains d'entre eux, proposer une chirurgie, on
enlève la lésion et on guérit l'épilepsie, et
plus on le fait tôt, mieux c'est", a-t-il détaillé.
Cette avancée de l'imagerie ouvre, selon lui,
"de nouvelles perspectives pour la recherche
sur les troubles du neuro-développement et
les maladies du cerveau de l'enfant".

Le bilan de l'agression génocidaire menée par l'occupation sioniste contre la bande de
Ghaza depuis le 7 octobre 2023, s'est alourdi à 57575 martyrs et 136879 blessés, ont
indiqué mardi les autorités sanitaires palestiniennes. 

Selon la même source, les corps de
52 martyrs et 262 blessés sont arrivés
dans les hôpitaux de Ghaza au cours
des dernières 24 heures. 

Les autorités sanitaires palesti-
niennes ont indiqué que 7013 Palesti-
niens sont tombés en martyrs et 24838
autres ont été blessés depuis le 18
mars, date de la reprise de l'agression

sioniste, notant que les corps de nom-
breuses victimes se trouvent encore
sous les décombres. 

Elles ont également souligné que le
bilan des attaques de l'armée sioniste
visant les Palestiniens qui attendaient
l'aide humanitaire à Ghaza s'élève à 8
martyrs et 74 blessés durant les der-
nières 24 heures, tandis que le bilan

global est de 766 martyrs et 4931 bles-
sés. Un accord de cessez-le-feu est
entré en vigueur le 19 janvier à Ghaza
après plus de 15 mois d'agression gé-
nocidaire sioniste, qui ont provoqué
une catastrophe humanitaire sans
précédent. Les forces d'occupation
ont violé cet accord et repris le 18 mars
leur agression contre Ghaza.

Agression sioniste: le système de santé
à Ghaza atteint le seuil de l'effondrement

Le système de santé dans la bande
de Ghaza a atteint le seuil de l'effon-
drement, 85% des médicaments et au-
tres produits médicaux ayant été
consommés alors que le nombre de
blessés et de personnes atteintes de
maladies chroniques ou contagieuses
admises dans les hôpitaux de l'enclave
palestinienne connaît une augmenta-
tion vertigineuse.

La situation sanitaire dans la bande
de Ghaza est catastrophique à cause
de l'interdiction d'entrée des produits
médicaux et de carburant, en plus du
blocus imposé aux quelques hôpitaux
encore opérationnels, régulièrement
ciblés par les frappes de l'armée sio-
niste qui n'hésite pas à assassiner les
membres du personnel médical à
l'image du directeur de l'hôpital Indo-
nésien, Marwan Al-Sultan, tombé en
martyr récemment.

Dans une déclaration à l'APS, le
porte-parole des autorités sanitaires à
Ghaza, Dr Khalil Al-Darkan a assuré
que "la situation sanitaire est très
mauvaise voire catastrophique et est
au seuil de l'effondrement car plus de
85% des médicaments et produits mé-
dicaux ont été consommés". 

Selon lui, il existe actuellement
"plus de 300.000 personnes atteintes
de maladies chroniques dont des hy-
pertendus et des diabétiques et plus
de 11.000 personnes atteintes de can-

cers. Toutes ces personnes sont en
danger de mort en raison de la rup-
ture des stocks de médicaments".

Dr Al-Darkan, également porte-pa-
role de l'hôpital "Chouhada al Aqsa",
informe que la bande de Ghaza
compte aussi 15.000 malades ayant be-
soin d'une prise en charge à l'étranger,
signalant que l'armée sioniste interdit
à ces malades, sans motif valable, de
sortir du territoire. 

La situation est d'autant plus dan-
gereuse, note-t-il, que l'armée sioniste
bombarde quotidiennement les hôpi-
taux et autres infrastructures sani-
taires et cible délibérément le
personnel sanitaire. L'afflux quoti-
dien massif de blessés vers les hôpi-
taux a aggravé une situation déjà
catastrophique avec, parallèlement, la
fermeture durable des points de pas-
sage par l'armée sioniste, précise-t-il.

Il a indiqué, d'autre part, que l'em-
bargo imposé au carburant mènera à
l'arrêt des hôpitaux encore opération-
nels, ce qui représentera une
condamnation à mort à l'encontre de
l'ensemble des malades et des blessés
qui s'entassent dans les infrastruc-
tures sanitaires de Ghaza. 

Il a attiré l'attention, en outre, sur
l'apparition au cours de ces derniers
jours de maladies contagieuses, dont
la méningite, qui touche particulière-
ment les enfants, avec un total de 337

cas recensés dernièrement par les au-
torités sanitaires.

Le porte-parole a appelé, par ail-
leurs, à mettre la pression sur l'occu-
pant sioniste afin qu'il permette
l'entrée, à Ghaza, de médicaments et
de produits médicaux ainsi que
d'équipes médicales spécialisées. Il
s'agit aussi, soutient-il, de contraindre
l'occupant à autoriser l'introduction
de carburant mais également d'aides
humanitaires afin de faire face à la fa-
mine et à la malnutrition qui font
quotidiennement des victimes parmi
les nouveau-nés, les femmes en-
ceintes et les personnes âgées.

PRODUITS NOCIFS POUR LA SANTÉ 
L'OMS lance une initiative pour augmenter
les taxes

L'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a lancé une initiative destinée à faire aug-
menter les prix réels du tabac, de l'alcool et des boissons sucrées d'au moins 50% d'ici
à 2035, par le biais de la fiscalité, dans le but de freiner les maladies chroniques et d'ob-
tenir des recettes publiques essentielles. Le lancement de l'initiative mercredi inter-
vient "au moment où les systèmes de santé sont soumis à une pression énorme, en
raison de l'avancée des maladies non transmissibles (MNT), de la diminution de l'aide
au développement et de l'augmentation de la dette publique", a souligné l'OMS, dans
un communiqué. 

La consommation de tabac, d'alcool et de boissons sucrées "alimente l'épidémie de
MNT, notamment les cardiopathies, les cancers et le diabète, responsables de plus de
75% des décès dans le monde", a-t-elle expliqué. D'après un rapport récent, "une aug-
mentation unique de 50% du prix de ces produits pourrait éviter 50 millions de décès
prématurés au cours des 50 prochaines années". 

"Les taxes sur les produits nocifs pour la santé sont l'un des outils les plus efficaces
dont nous disposons", a déclaré le sous-directeur général de l'OMS chargé de la pro-
motion de la santé, de la prévention et de la lutte contre les maladies, Jeremy Farrar. 

Elles "permettent de réduire la consommation de produits nocifs et d'obtenir des
recettes que les pouvoirs publics peuvent réinvestir dans les soins de santé, l'éducation
et la protection sociale", a-t-il ajouté jugeant qu'"il est temps d'agir". 

L'OMS a appelé les pays, la société civile et les partenaires de développement à sou-
tenir cette initiative et à s'engager en faveur d'une fiscalité "plus judicieuse et plus équi-
table", favorable à la santé et qui permette d'atteindre plus vite les Objectifs de
développement durable (ODD). 

Entre 2012 et 2022, près de 140 pays ont augmenté les taxes sur le tabac, ce qui a en-
traîné une hausse des prix réels de plus de 50% en moyenne. Un changement à grande
échelle est donc possible, selon l'agence sanitaire mondiale.



La brûlure est un accident do-
mestique fréquent mais elle peut
être grave selon sa profondeur et
selon la zone touchée. Découvrez
comment réagir en cas de brûlure,
les signes qui doivent vous alerter et
les gestes à éviter absolument.

Qu'est-ce qu'une brûlure ?
Une brûlure est définie comme

une lésion produite sur une partie
du corps par l’action du feu, de la
chaleur ou d’une substance chi-
mique. Elle est le plus souvent liée
à un accident domestique. La brû-
lure est dite cutanée lorsqu’elle
touche la peau, mais peut aussi tou-
cher les muqueuses, en particulier
les muqueuses digestives comme la
bouche, l’œsophage ou l’estomac.

Quels sont les types de brûlures
?

Les brûlures peuvent revêtir dif-
férents aspects et sont générale-
ment classées en degrés.

La brûlure de premier degré
correspond à une brûlure peu pro-
fonde. La peau est rouge, sèche,
douloureuse mais sans cloque.

Dans le cas d’une brûlure de
deuxième degré, la peau qui brûle
est gonflée, rouge, suintante, très
douloureuse et couverte de
cloques, plus ou moins nom-
breuses.

Enfin, la brûlure de troisième
degré se caractérise par une plaie
brune ou noire, en creux par rap-
port aux tissus voisins qui eux, sont
gonflés. Il n’y a alors pas de cloque
et comme les nerfs sont détruits,
seul le contour de la brûlure est
douloureux.

Mais attention, les degrés ne
sont pas forcément des indicateurs
de la gravité de la brûlure, explique
le docteur Pascal Cassan, médecin
urgentiste et médecin conseiller
national à la Croix-Rouge française.
"Si les brûlures de troisième degré
sont toujours graves, celles de pre-
miers et deuxièmes degrés ne sont
pas forcément simples", précise-t-
il.

Quelles sont les causes de brû-
lure ?

Les brûlures peuvent être ther-
miques, chimiques ou électriques.

La principale cause de brûlure
thermique est "l’eau bouillante en
cuisine, qui peut avoir des consé-
quences dramatiques", note le doc-
teur Cassan. Elle provoque des
brûlures dont l’emplacement varie
en fonction de la taille de la per-
sonne brûlée: "si c’est un enfant, la
brûlure se situera au niveau de la
tête ou du visage, voire du corps en-
tier. Si c’est un adulte, elle touchera
plutôt bras, les les jambes ou les
parties génitales", détaille le méde-
cin urgentiste.

Dans la cuisine, l’eau bouillante
n’est pas le seul danger : "les
plaques de cuissons ou les portes

des anciens fours qui restent
chaudes représentent un danger,
notamment pour les mains des
jeunes enfants", alerte le docteur
Cassan.

Autre cause de brûlure ther-
mique : les barbecues, qui occa-
sionnent des brûlures graves de la
ceinture et des parties génitales
chez les adultes et du visage chez les
enfants.

Le soleil est lui aussi à l’origine
de brûlures particulières que l’on
appelle communément coups de
soleil.

Et ce n’est pas tout : les produits
chimiques peuvent aussi occasion-
ner des brûlures. C’est le cas de la
soude caustique, de l’ammoniaque,
de l’acide chlorhydrique, de l’acide
sulfurique, de l’eau de javel ou en-
core des contenus de batteries, qui
peuvent être très corrosifs.

Tous ces produits provoquent
"des brûlures qui peuvent être ex-
trêmement graves selon la partie
du corps touchée et probléma-
tiques dans leur traitement", re-
grette le médecin urgentiste.

Enfin, une brûlure peut être
d’origine électrique. Les médecins
parlent alors d’électrisation. Cela
correspond au passage d’un cou-
rant électrique dans le corps.
L’électrisation peut être responsa-
ble de brûlures de la peau, mais
aussi le long du trajet suivi par le
courant dans le corps. Cette brûlure
peut parfois être du deuxième ou
du troisième degré.

Quelles sont les complications
des brûlures ?

La principale complication
d’une brûlure est l’infection. "Si
une brûlure devient rouge, doulou-
reuse et chaude, si elle suinte ou si
elle s’accompagne de fièvre, il faut
consulter car ce sont des signes
d’infection", prévient le docteur
Cassan.

Une autre complication possible
est la déshydratation. Ainsi "un
coup de soleil, même s’il corres-
pond à une brûlure de premier
degré, peut occasionner une déshy-
dratation s’il est étendu, en particu-
lier chez les enfants ou les
personnes âgées", avertit le méde-
cin urgentiste.

Enfin, il existe aussi un risque de
conséquence esthétique si la brû-
lure cicatrise mal. La peau sera
alors rétractée, et nécessitera
même une greffe cutanée dans les
cas les plus sévères.

Comment faire la différence
entre une brûlure simple et une
brûlure grave ?

Plusieurs facteurs sont à pren-
dre en compte pour évaluer la gra-
vité d’une brûlure.

Le premier est sa superficie : "la
brûlure est grave si sa taille est su-
périeure à la moitié de la paume de
main de la victime" décrit le docteur
Pascal Cassan. "Chez un jeune en-

fant, cette taille critique est donc
vite atteinte".

Ensuite, la profondeur doit aussi
être prise en compte. "Si la brûlure
est noirâtre ou blanchâtre, c’est que
les tissus profonds sont atteints :
elle est donc grave", poursuit le mé-
decin urgentiste.

Enfin, la gravité dépend de la vic-
time : de son âge – une brûlure de
la peau est plus grave chez les
jeunes enfants et les personnes
âgées – ou s’il s’agit d’une per-
sonne qui souffre d’une maladie
chronique, en particulier le diabète
et les maladies immunitaires.

Comment soulager selon le type
de brûlure ? Quoi appliquer ?

Que mettre sur une brûlure ?
Quel que soit le type de brûlure, un
seul geste est à faire en urgence : ar-
roser abondamment. "Dans le
cadre de la brulure thermique,
l’eau diminue l’extension de la brû-
lure, soulage la douleur et réduit les
conséquences. Si la brûlure est chi-
mique, l’eau dilue le produit", dé-
taille le docteur Cassan. Le mieux
est d’utiliser de l’eau courante –
pommeau de douche ou robinet –,
pendant une vingtaine de minutes.
L’eau doit être froide, idéalement à
15 degrés, mais ne doit pas être gla-
cée.

En parallèle, il faut protéger les
lieux de l’accident et "évacuer ce qui
a causé la brûlure pour éviter qu’il
y ait une deuxième victime", ajoute-
t-il.

Dernier conseil de l’urgentiste: à
moins qu’il ne s’agisse d’une toute
petite brûlure au doigt par exem-
ple, il ne faut pas faire couler l’eau
directement sur la brûlure pour la

calmer, mais la faire ruisseler en
amont.

Un pansement ? Dans un
deuxième temps, sur conseil du
médecin ou du pharmacien, on
pourra soigner la brûlure avec du
tulle gras ou des pommades et
crèmes spécialisées, type Biafine.

Les mauvais gestes à éviter en
cas de brûlure

Plusieurs remèdes naturels sont
utilisés pour tenter d’apaiser les
brûlures. Mais attention aux idées
reçues. Évitez par exemple de met-
tre de la glace sur la brûlure, car
"elle augmente les lésions de la
peau en fermant brutalement les
vaisseaux", déplore le docteur Cas-
san. 

Au lieu de la soulager, la glace
accentue au contraire les consé-
quences de la brûlure sur la peau.

Qu’en est-il du concombre, du
yaourt ou encore du dentifrice à la
menthe ? "Leur effet apaisant vient
du fait qu’ils sont frais. Mais préfé-
rez toujours de l’eau courante car
tout ce qu’on met sur la brûlure
peut entraîner une infection", pré-
vient le médecin urgentiste.

Enfin, si la brûlure présente des
cloques, il ne faut en aucun cas les
percer car ce geste ouvre la porte
aux germes et donc aux infections.

Les remèdes de grand-mère
anti-brûlures à oublier !

Même s'ils restent encore sou-
vent utilisés, ce n'est pas ce que l'on
fait de mieux...

• Mettre du beurre ou de l'huile
sur la brûlure. Utiliser du gras ré-
pond à une certaine logique : la
peau est constituée, notamment
sur sa surface, de molécules grais-

seuses. Lors d'une brûlure, ces cel-
lules sont détruites et leur régéné-
ration serait alors accélérée par
l'application de corps gras. Mais,
malheureusement, cela peut com-
porter un risque d'infection.

•La rondelle de pomme de terre
crue. Elle est encore employée,
dans le but - dit-on - d'atténuer la
douleur (l'amidon de la pomme de
terre agirait comme un anti-in-
flammatoire). Mais cela risque, là
aussi, d'apporter des germes.

• Le dentifrice à la menthe appli-
qué pour la sensation de frais... En
réalité, il augmente terriblement la
réaction inflammatoire. En plus, il
peut provoquer des convulsions
chez les enfants.

Quels sont les signes d'urgence
indiquant qu'il faut consulter ?

Plusieurs signes d’urgence doi-
vent vous pousser à consulter.

Le premier est la taille de la brû-
lure. "Si elle est plus étendue
qu’une demie paume de la main de
la victime, appelez le 15 et deman-
dez conseil", insiste le docteur Cas-
san.

Ensuite, une brûlure située à
proximité d’un "orifice naturel"
doit être considérée comme grave:
les brûlures à la bouche, aux lèvres,
aux yeux, à l’anus ou aux parties gé-
nitales sont potentiellement graves
car ces zones sont pour les bactéries
des portes d’entrée dans nos orga-
nismes et peuvent donc s’infecter
très vite.

Enfin, toute brûlure noirâtre ou
blanchâtre nécessite un avis médi-
cal car "ces deux couleurs sont le
signe que la brûlure est profonde",
rappelle le médecin urgentiste.
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Les brûlures
cicatrisent

mieux
le jour

que la nuit

Les brûlures subies en
pleine nuit mettent en
moyenne 28 jours pour cica-
triser alors qu'il suffit de 17
jours pour les brûlures su-
bies en journée.

Les chercheurs du Labo-
ratoire de biologie molécu-
laire de Cambridge
(Grande-Bretagne) ont dé-
couvert que les fibroblastes,
les cellules qui assurent la
souplesse de la peau et qui
l'aident à se réparer en cas de
blessure, sont beaucoup plus
enclines à travailler le jour
que la nuit.

Après avoir suivi 118 pa-
tients hospitalisés dans les
Services grands brûlés des
hôpitaux britanniques, ils
ont découvert que ces fibro-
blastes se mettaient en action
immédiatement lorsqu'une
personne est brûlée au cours
de la journée, alors qu'elles
semblent perdre leurs capa-
cités quand la blessure a lieu
la nuit.

LES PROTÉINES 
FONCTIONNENT SUR UN

RYTHME CIRCADIEN
Les scientifiques ont dé -

couvert que l'actine, une
protéine impliquée dans la

migration cellulaire et la ré-
ponse cicatrisante des fibro -
blastes, travaillait selon un
rythme circadien. Leurs re-
cherches publiées dans la
revue Science translational
medicine montrent qu'une
blessure subie le jour (pé-
riode active pour l'actine)
met en moyenne 17 jours
pour guérir alors qu'elle met
en moyenne 28 jours pour ci-
catriser quand elle arrive la
nuit (période de repos).

"Pour résumer, nous avons
montré que les plaies noc-
turnes guérissent 60% moins
vite que les plaies de la jour-
née" souligne le professeur
John O'Neill, qui dirige
l'équipe de chercheurs du la-
boratoire de Cambridge.

BRÛLURES 
Que faire ? comment

évaluer la gravité ?

4 remèdes naturels pour
soigner une brûlure légère

Brûlures à la vapeur : attention 
à ne pas les sous-estimer

Eau bouillante, barbecue, four
chaud... En cas de brûlure, voici
des solutions naturelles pour cal-
mer la douleur et cicatriser la
peau.

L'HUILE ESSENTIELLE DE
LAVANDE ASPIC POUR LA CICA-

TRISATION
Pourquoi ça marche ?
C'est une huile essentielle (HE)

cicatrisante et apaisante qui calme
bien les brûlures du premier et du
deuxième degré superficiel.

Comment l'utiliser ?
• Sur une petite surface : appli-

quer 2 ou 3 gouttes et renouveler
toutes les 15 minutes tant que la
douleur reste vive (5 ou 6 fois).

• Sur une zone plus étendue :
mélanger 10 gouttes d'HE de la-
vande aspic dans 1 cuillerée d'huile
d'amande douce ou de macérât de
millepertuis (voir ci-contre), puis
appliquer sur la brûlure.

Quelles précautions d'emploi ?
Chez les femmes enceintes ou

qui allaitent, les personnes épilep-
tiques et les moins de 3 ans, utiliser
l'HE de lavande officinale (appelée
aussi lavande fine ou lavande
vraie).

Le conseil en plus : ne jamais
appliquer une autre huile essen-
tielle qui risquerait d'augmenter la
douleur de la brûlure.

LES REMÈDES HOMÉO
CONTRE LES BRÛLURES

• En cas d'œdème et si la dou-
leur est calmée par le froid : Apis
mellifica 9 CH, à raison de 5 gra-
nules toutes les 10 à 15 minutes, en
espaçant les prises au fur et à me-
sure de l'amélioration.

• Si la peau est sèche, doulou-
reuse, rouge et chaude : Bella-
donna 9 CH, 5 granules toutes les
heures en espaçant les prises à me-
sure que la douleur diminue.

• Si la peau est couverte de pe-
tites cloques qui démangent beau-
coup : Urtica urens 5 CH, 5
granules, 3 fois par jour.

• Si la peau présente de grosses
cloques : Cantharis 5 CH, 5 gra-
nules, 3 fois par jour.

Les produits tout en un

Cicaderma pommade, Boiron,
6,13 € les 30 g.

Calendoron crème, Weleda, 6 €
les 25 g. Ces deux préparations ho-
méopathiques favorisent la cicatri-
sation des brûlures superficielles
et peu étendues.

LE MACÉRÂT DE MILLEPER-
TUIS POUR CALMER 

LA DOULEUR
Pourquoi ça marche ?
Le macérât (appelé aussi macé-

ration huileuse ou huile médici-
nale) de millepertuis est
anti-inflammatoire et cicatrisant.
Il calme la douleur et favorise la ré-
paration tissulaire.

Comment l'utiliser ?
Imbiber une compresse stérile

avec un produit tout prêt ou une
préparation maison (voir recette
ci-dessous), la poser sur la brû-
lure, mettre en place une bande et
renouveler le pansement tous les
jours.

Quelles précautions d'emploi ?
Le macérât de millepertuis est

photosensibilisant (risque de réac-
tion au soleil).

Il est donc déconseillé de s'ex-

poser dans les 24 heures qui sui-
vent une application.

Recette maison
Remplir un bocal stérilisé de

fleurs fraîches de millepertuis sau-
vage à petites fleurs (Hypericum
perforatum) coupées en petits
morceaux, sans les tasser et ajou-
ter de l'huile de tournesol ou
d'olive bio. 

Exposer le bocal au soleil pen-
dant 21 jours en l'agitant une fois
par jour. 

Le liquide va prendre progres-
sivement une teinte rouge sang.
Filtrer ensuite la préparation à tra-
vers un linge propre. La verser
dans un bocal en verre teinté, puis
étiqueter et conserver à l'abri de la
lumière dans un endroit frais,
mais pas au réfrigérateur.

Le produit tout en un
Huile végétale de millepertuis

(macérât) bio, Revelessence, 5,20 €
les 50 ml. Plus d'infos sur www.re-
velessence.com.

L'ALOE VERA POUR
CALMER ET APAISER

Pourquoi ça marche ?
Calmant et apaisant, il hydrate,

régénère la peau et diminue les
rougeurs.

Comment l'utiliser ?
Poser une noix de gel d'aloe

vera sur la brûlure et masser dou-
cement. Si on dispose d'un aloe
vera chez soi, couper une feuille en
deux, recueillir le gel transparent
de la plante et le déposer sur la
brûlure.

Le produit tout en un
Aloe vera gelly, Forever Living

Products, 21,08 € les 118 ml.

LES GESTES DE PREMIERS
SECOURS FACE À UNE BRÛLURE

• Le premier réflexe est de pas-
ser immédiatement la brûlure
sous l'eau froide (15 °C), pas glacée,
avant de commencer les soins. Le
filet d'eau ne doit par tomber di-
rectement sur la zone touchée,
mais juste au-dessus, afin de cou-
ler doucement sur la lésion pen-
dant 5 à 15 minutes au minimum,
jusqu'à ce que la douleur diminue.
Ne pas arrêter trop tôt, car la brû-
lure risque de s'étendre.

• Surtout ne pas appliquer de
glace, ni de corps gras (beurre,
huile...).

• Appeler un médecin ou le
Samu si la brûlure est étendue ou
profonde (deuxième degré pro-
fond ou troisième degré) ou si elle
est localisée au visage.

Les degrés de gravité des brû-
lures

Brûlure au premier degré
La peau est rouge et doulou-

reuse. Elle est sèche et ne présente
pas de cloques. Seul l'épiderme est
atteint. La guérison est rapide.

Deuxième degré
Superficiel : la peau est rouge,

douloureuse et des cloques appa-
raissent à la surface. La cicatrisa-
tion intervient en 2 à 3 semaines.

Profond : les couches situées
sous l'épiderme sont atteintes. La
peau est rouge, mate, avec des
zones blanches. La douleur est très
intense.

Troisième degré
La peau, devenue insensible, est

détruite en profondeur. Elle a un
aspect cartonné, dont la couleur
peut varier du beige au noir.

Même si elles semblent inoffen-
sives en surface, les brûlures à la
vapeur doivent être refroidies avec
insistance. Des chercheurs Suisses
ont montré pour la première fois
les effets de ce type de brûlure dans
les couches profondes de la peau.

Lors de l'ouverture du four ou
d'une cocotte brûlante, un nuage
de vapeur s'échappe. Alors qu'au-
cune trace de brûlure ne s'observe
sur la peau, cette vapeur très
chaude à pourtant pu causer une
importante brûlure dans les
couches inférieures de l'épiderme.
Jusqu'à récemment, nous ne
connaissions pas les mécanismes
pouvant expliquer cette réaction.
Mais des chercheurs du départe-
ment Biomimetic Membranes and
Textiles de l'Empa (Suisse), se sont

penchés sur la question et com-
paré les effets d'une brûlure à la
vapeur par rapport à une brûlure
dite " sèche ". Les résultats de leurs
études sont parus dans la revue
Scientific Report.

LA VAPEUR PÉNÈTRE EN
PROFONDEUR DANS LA PEAU

Les chercheurs ont travaillé sur
des modèles de peau de porc, très
similaires à la peau humaine. Ils
ont observé que la vapeur d'eau
pénétrait à travers les pores de la
peau, jusqu'au derme, la couche la
plus profonde. Cela s'explique par
le fait que les pores sont plus larges
que les molécules d'eau. La vapeur
se condense alors dans le derme,
libérant directement son énergie
thermique et provoquant des brû-

lures au second degré. Le pro-
blème est, qu'une fois que la peau
a absorbé toute la chaleur, elle la
relibère très lentement, ce qui

peut encore plus endommager les
tissus. Les auteurs conseillent
donc de refroidir la peau touchée
pendant plus de deux minutes.

Pour soigner les brûlures légères, il existe des solutions naturelles simples et efficaces. Huiles essentielles,
phytothérapie, homéopathie... 4 remèdes naturels pour soigner les brûlures en soulageant la douleur 

et en favorisant une bonne cicatrisation.

Brûlure légère ou sévères, à la main ou au visage, dans tous les cas il est important 
de connaitre les gestes pour calmer la douleur. 
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Nucléaire : Il n'y a aucun obstacle
à la reprise des négociations 

avec les Etas-Unis (président iranien)

"Il n'y a aucun obstacle à la re-
prise des négociations de notre
part", a indiqué le président ira-
nien, dans une interview accordée
à un journaliste américain, dont
des passages ont été repris par
Irna. 

Le président iranien a fait part,
à cet égard, du souhait de son pays
de retrouver prochainement la

table des négociations avec les
Etats-Unis, dénonçant toutefois les
récentes agressions de l'entité sio-
niste contre son pays. 

"Nous espérons, une fois cette
crise dépassée, pouvoir revenir à la
table des négociations, à condition
cependant d'instaurer la confiance
dans le processus", a-t-il déclaré. 

M. Pezeshkian a rappelé qu'il

"s'est engagé dès le début de son
mandat en faveur de l'unité natio-
nale et d'une paix durable avec ses
voisins et le monde". 

Le président iranien a, par ail-
leurs, réaffirmé que son pays n'a
jamais refusé les inspections de
l'Agence internationale de l'éner-
gie atomique (AIEA)."L'AIEA a vi-
sité tous les sites", a-t-il insisté.

Le président iranien, Massoud Pezeshkian, a déclaré qu'il n'y avait aucun obstacle 
à la reprise des négociations indirectes entre son pays et les Etats-Unis au sujet 
du nucléaire iranien, a rapporté mardi l'agence de presse iranienne Irna. 

Un nouveau bilan de 1.060 martyrs 
après l'agression sioniste

Un responsable iranien a an-
noncé lundi un nouveau bilan de
l'agression menée par l'armée sio-

niste, révisé à la hausse, de 1.060
martyrs dans le pays, ont rapporté
des médias. 

"Jusqu'à ce soir, nous avons en-
terré 1.060 martyrs à travers le
pays", a déclaré Saeed Ohadi, direc-
teur de la Fondation des martyrs et
des anciens combattants, dans une
interview à la télévision d'Etat. 

Un précédent bilan faisait état
d'au moins 935 martyrs. L'entité
sioniste a lancé une agression
contre l'Iran le 13 juin dernier en
menant des frappes aériennes sur
les sites nucléaires, militaires et ré-
sidentiels du pays. De leur côté, les
forces militaires iraniennes ont
immédiatement lancé des ripostes. 

La force aérospatiale du Corps
des gardiens de la révolution isla-
mique a mené 21 vagues de frappes
de missiles dans le cadre de l'opé-
ration "Promesse honnête 3", infli-
geant de lourdes pertes à l'entité
sioniste. Un cessez-le-feu est entré
en vigueur le 24 juin, à l'initiative
du président américain, Donald
Trump. 

LIBAN
Deux martyrs dans une
attaque de l'armée sioniste
dans le nord

Deux personnes sont tombées en martyres et trois
autres ont été blessées dans une attaque de l'armée
sioniste dans le nord du Liban, a indiqué, mardi, le mi-
nistère libanais de la Santé, cité par l'agence de presse
libanaise ANI.

L'agression sioniste a visé, par une frappe aérienne,
un véhicule près de la ville de Tripoli, faisant deux
martyrs et trois blessés, selon un bilan préliminaire, a
précisé la même source. Dimanche soir, de nouvelles
frappes aériennes sionistes ont visé des localités dans
le nord et l'est du Liban, en violation du cessez-le-feu,
ont rapporté lundi les médias libanais.

Malgré un cessez-le-feu entré en vigueur le 27 no-
vembre dernier pour mettre fin à plus d'un an d'agres-
sions, l'armée sioniste continue de mener des frappes
sur le Liban de manière quasi-quotidienne, faisant à
chaque fois des martyrs, des blessés et d'énormes dé-
gâts matériels. 

Les autorités libanaises ont signalé, jusque-là, près
de 3.000 violations sionistes du cessez-le-feu, causant
la mort en martyr d'au moins 225 personnes et faisant
plus de 500 blessés depuis la signature de l'accord.

Selon l'accord de cessez-le-feu, l'entité sioniste de-
vait se retirer complètement du sud du Liban avant le
26 janvier, mais le délai a été prolongé jusqu'au 18 fé-
vrier. L'entité sioniste maintient toujours une pré-
sence militaire dans cinq avant-postes au sud du
Liban.

IMMIGRATION
Varsovie lèvera ses
contrôles à la frontière
allemande quand Berlin
fera de même

La Pologne lèvera ses contrôles, rétablis lundi à la
frontière allemande, quand Berlin aura fait de même,
a déclaré le ministre polonais de l'Intérieur. 

La Pologne a temporairement réintroduit des
contrôles avec ses voisins de l'UE, l'Allemagne et la Li-
tuanie, affirmant qu'ils étaient nécessaires pour
contrer "l'immigration illégale". 

Des centaines de migrants traversent chaque mois
les pays baltes depuis le Bélarus, puis transitent par la
Pologne vers l'Allemagne. Cette question, sensible en
Pologne, a provoqué des tensions avec l'Allemagne. 

"Si l'Allemagne lève ses contrôles, on ne va pas tar-
der non plus", a déclaré lundi Tomasz Siemoniak.
Selon le ministre, son pays est "enthousiaste" quant à
la libre circulation de l'espace Schengen, mais pour la
préserver il faut renforcer les frontières externes de
l'Union européenne et non pas les rétablir entre les
pays membres.

Près de 450.000 Af-
ghans ont quitté l'Iran
pour revenir dans leur
pays d'origine depuis le
début du mois de juin, a
annoncé lundi l'Organi-
sation internationale
pour les migrations
(OIM). 

"Entre le 1er juin et le 5
juillet, 449.218 Afghans

ont quitté le territoire
iranien pour rejoindre
leur pays d'origine", a in-
diqué un porte-parole de
l'agence onusienne aux
médias. 

A l'échelle de toute
l'année 2025, ce nombre
s'élève à 906.326 per-
sonnes. Fin mai, Téhéran
avait donné "jusqu'au 6

juillet" aux "quatre mil-
lions d'Afghans illégaux"
pour quitter son terri-
toire. Le nombre de per-
sonnes ayant franchi la
frontière entre les deux
pays a bondi depuis la
mi-juin. Plusieurs jours
durant, quelque 40.000
personnes l'ont traversée
à Islam Qala, dans la pro-

vince d'Hérat de l'Ouest
afghan, selon des
agences de l'ONU. Dans le
contexte d'importantes
coupes dans l'aide inter-
nationale, l'ONU, des
ONG ont appelé à davan-
tage de financements
pour venir en aide aux
personnes concernées.

APS

AFGHANISTAN
Près de 450.000 réfugiés sont rentrés chez-eux depuis
début juin (ONU)



Par C. Chorfi

Le président américain
espérant profiter de l'élan
donné par la récente trêve
entre Israël et l'Iran après
une guerre de 12 jours.

"Je ne pense pas qu'il y
ait de blocage. Je pense que
les choses se passent très
bien", a déclaré Donald
Trump aux journalistes,
lorsqu'on lui a demandé ce
qui empêchait la conclu-
sion d'un accord de paix.

Le président américain
s'est dit convaincu que le
Hamas était prêt à accepter

un cessez-le-feu à Gaza. "Ils
veulent une rencontre et ils
veulent ce cessez-le-feu", a-
t-il dit. Depuis dimanche,
deux sessions de pourpar-
lers indirects entre Israël et
le Hamas se sont tenues à
Doha, selon des sources pa-
lestiniennes proches des
négociations, qui ont indi-
qué qu’aucune percée  n'a
été encore réalisée. L'émis-
saire américain Steve Wit-
koff doit se rendre dans la
semaine à Doha, selon la
Maison Blanche. Aupara-
vant, la porte-parole de la
Maison Blanche, Karoline
Leavitt,  avait indiqué que

"la priorité absolue du pré-
sident au Moyen-Orient est
de mettre fin à la guerre à
Gaza et le retour de tous les
otages". Les négociations
indirectes, menées via les
médiateurs qatari, égyp-
tien et américain, portent
"sur les mécanismes de
mise en œuvre" d'un accord
de cessez-le-feu et d'un
"échange" d'otages retenus
à Gaza contre des Palesti-
niens détenus en Israël,
selon un responsable pa-
lestinien.

Le Hamas est sérieux et
soucieux d'aboutir à un ac-
cord pour mettre fin à la

guerre et à la souffrance de
notre peuple, à condition
que la partie israélienne
fasse preuve de bonne foi et
ne cherche pas à entraver
ou à faire traîner le proces-
sus", a affirmé le responsa-
ble palestinien.

Selon des sources pales-
tiniennes proches des dis-
cussions, l'accord
comprend une trêve de 60
jours, pendant laquelle le
Hamas relâcherait dix
otages encore en vie et re-
mettrait des corps de cap-
tifs morts, en échange de la
libération de Palestiniens
détenus par Israël.
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Rencontre Trump-Netanyahu : 
pour le président américain, le Hamas 

"veut un cessez-le-feu" à Gaza
Donald Trump a reçu lundi soir Benjamin Netanyahu à la Maison Blanche, au moment 

où les négociations pour un cessez-le-feu à Gaza connaissent un regain d’intensité. Le
président américain, qui affirme vouloir mettre fin à la guerre, s’est dit optimiste quant 

à un accord " cette semaine", assurant que le Hamas "voulait un cessez-le-feu".

Agressions sionistes :
une personne sur trois
à Ghaza n'a pas mangé
depuis des jours (ONU)

Les Nations Unies ont déclaré que l'entité
sioniste continuait d'entraver les initiatives
d'aide humanitaire pour la bande de Ghaza,
en proie aux agressions barbares menées par
les forces d'occupation contre les Palesti-
niens depuis octobre 2023, relevant qu'une
personne sur trois à Ghaza n'avait pas mangé
depuis plusieurs jours. 

Le porte-parole de l'ONU, Stéphane Du-
jarric, a indiqué lors de sa conférence de
presse, qu'une personne sur trois à Ghaza
n'avait pas mangé depuis plusieurs jours,
soulignant que l'occupation sioniste "doit ou-
vrir tous les points de passage pour assurer
la distribution de l'aide humanitaire et rem-
plir ses obligations en vertu du droit interna-
tional humanitaire". 

Il a rappelé en outre, que le carburant est
"une bouée de sauvetage" à Ghaza, appelant
à son entrée sans délai, et à la nécessité de ga-
rantir un accès sans entrave et urgent à
l'aide. 

M. Dujarric a également fait savoir que
700.000 Palestiniens ont été déplacées à plu-
sieurs reprises à Ghaza depuis la violation du
cessez-le-feu par l'entité sioniste en mars
dernier, soulignant que "ces personnes n'ont
nulle part où se réfugier". 

Depuis le 7 octobre 2023, l'occupation sio-
niste commet un génocide à Ghaza, impli-
quant meurtres, famine, destruction et
déplacements forcés, ignorant tous les ap-
pels internationaux et les injonctions de la
Cour internationale de Justice (CIJ) visant à
y mettre fin. 

Ce génocide a fait environ 194.000 martyrs
et blessés Palestiniens, pour la plupart des
enfants et des femmes, et plus de 11.000 dis-
parus. 

Des centaines de milliers d'autres ont été
déplacés, tandis que la famine a coûté la vie
à de nombreuses personnes.

Ghaza: 12 martyrs
dans des attaques des

forces d'occupation
sionistes

Au moins 12 Palestiniens sont tombés en
martyrs et d'autres ont été blessés mardi,
dans des attaques de l'armée sioniste sur di-
verses zones de la bande de Ghaza, a rapporté
l'agence de presse palestinienne Wafa. 

Cinq Palestiniens sont tombés en martyrs
et d'autres ont été blessés dans un bombar-
dement des forces d'occupation ayant visé un
rassemblement de civils dans le quartier
d'al-Rimal, au centre de la bande de Ghaza,
souligne Wafa qui cite des sources médi-
cales. 

Par ailleurs, un Palestinien est tombé en
martyr et plusieurs autres ont été blessés
dans un bombardement par l'armée sioniste
d'une tente abritant des personnes déplacées
à l'ouest du camp de Nuseirat, ajoutent les
mêmes sources. 

Au sud de la bande de Ghaza, six Palesti-
niens, dont trois enfants, sont tombés en
martyrs après avoir été touchés par des tirs
des forces d'occupation près d'un centre
d'aide au nord de Rafah. 

Selon des sources médicales, 35 Palesti-
niens sont tombés en martyrs dans des at-
taques de l'armée sioniste sur diverses zones
de la bande de Ghaza, depuis l'aube de ce
mardi. 

Depuis le 7 octobre 2023, l'occupation sio-
niste mène une agression génocidaire contre
Ghaza, faisant jusqu'à présent plus de
194.000 martyrs et blessés, des enfants et des
femmes en majorité, au moins 11.000 dispa-
rus, et des centaines de milliers de déplacés. 

APS

Le ministère palestinien
de l'Education et de l'En-
seignement supérieur a in-
diqué, mardi, que 18243
étudiants sont tombés en
martyrs et 31643 autres ont
été blessés dans les Terri-
toires palestiniens occupés
depuis le début de l'agres-
sion génocidaire sioniste,
le 7 octobre 2023, sur la
bande de Ghaza. 

Le ministère a précisé,
dans un communiqué, que
"le nombre d'étudiants

tombés en martyrs dans la
bande de Ghaza depuis le
début de l'agression a at-
teint plus de 17.175, et que
26.264 autres ont été bles-
sés, tandis qu'en Cisjorda-
nie occupée, 140 étudiants
sont tombés en martyrs et
927 autres ont été blessés,
en plus de 548 personnes
arrêtées". Le ministère a,
en outre, indiqué que "928
enseignants et administra-
teurs sont tombés en mar-
tyrs et 4452 autres ont été

blessés dans la bande de
Ghaza et en Cisjordanie, et
que plus de 199 ont été ar-
rêtés en Cisjordanie". Il a
également fait savoir que
"252 écoles publiques de la
bande de Ghaza ont subi de
graves dommages suite à
l'agression sioniste, dont
118 ont été complètement
détruites, tandis que 91 au-
tres écoles ont été bombar-
dées et vandalisées". Par
ailleurs, "91 écoles affiliées
à l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Pales-
tine (UNRWA), ont été
bombardées et vandalisées
et 60 bâtiments universi-
taires ont été complète-
ment détruits". Aussi, "152
écoles et 8 universités et
collèges ont été pris d'as-
saut et saccagées en Cisjor-
danie où des murs de
plusieurs établissements
scolaires à Jénine, Tulka-
rem, Salfit et Tobas ont
également été détruits". 

Palestine occupée : plus de 18000 étudiants 
tombés en martyrs depuis le 7 octobre 2023

P A L E S T I N E

Des milliers de nourris-
sons palestiniens dans la
bande de Ghaza ne reçoi-
vent pas une alimentation
adéquate et risquent de
mourir, a alerté lundi le
Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (UNICEF),
soulignant que "chaque
minute compte pour sau-
ver des vies". De nom-
breuses mères
palestiniennes sont mortes
en martyres suite à des
frappes aériennes sio-
nistes, ou ne peuvent pas

allaiter leurs enfants "en
raison de la faim extrême",
résultant du blocus imposé
par l'occupation sur Ghaza,
a déploré la Directrice Gé-
nérale de l'UNICEF, Cathe-
rine Russell, sur les
réseaux sociaux, évoquant
"une situation catastro-
phique" dans l'enclave pa-
lestinienne. 

Elle a souligné que de
nombreux nourrissons ris-
quent de mourir ou de dé-
velopper des problèmes de
santé permanents. Depuis

le 2 mars dernier, l'occupa-
tion sioniste a fermé les
points de passage de la
bande de Ghaza à toute
aide humanitaire, plon-
geant environ 2,4 millions
de Palestiniens dans un
état de famine. Depuis le 7
octobre 2023, les forces
d'occupation sionistes mè-
nent une guerre génoci-
daire contre Ghaza,
répandant la famine qui a
coûté la vie à de nom-
breuses personnes, dont
des dizaines d'enfants, la

destruction et les déplace-
ments forcés, piétinant
tous les appels internatio-
naux et les injonctions de la
Cour internationale de Jus-
tice (CIJ) visant à y mettre
fin. Ce génocide a égale-
ment fait plus de 194.000
victimes palestiniennes
entre martyrs et blessés,
pour la plupart des enfants
et des femmes, outre plus
de 11.000 disparus, tandis
que des centaines de mil-
liers d'autres ont été dépla-
cés de force. 

Agression sioniste : chaque minute compte pour sauver 
des vies dans la bande de Ghaza (UNICEF)



Cette manifestation,
qui s’est déclinée sous le
signe de la poésie pure et
noble a réussi avec subti-
lité à remettre le genre
(poésie) au centre du sys-
tème littéraire amazigh.
Elle a également permis
des rencontres et des
échanges, notamment en
renforçant les liens entre
le sud et le nord du pays. 

Ces derniers ont été
enrichis à l’occasion par
un jumelage intense et
fructueux entre Timi-
moun et Akbou, donnant
lieu à un échange remar-
quable entre les deux
communes. 

L’événement, large-

ment ouvert par ailleurs à
la création musicale et au
folklore célébré avec éclat
par les groupes féminins
d’"Urar l’Xaleth" et les
troupes de l’"Ahellil" de
Gourara, a surtout mis en
lumière l’efflorescence
de la poésie d’expression
amazighe, pratiquée de
manière très élaborée. 

Les lauréats du
concours en ont donné
un exemple éloquent. Le
premier prix, attribué
dans cet esprit, a été dé-
cerné à un exemple aty-
pique : Nora Hamoudi, de
Tizi-Ouzou. Autodidacte,
elle a livré des vers et des
rimes bouleversants qui

témoignent de la beauté
de la langue lorsqu’elle
est maîtrisée. 

L'écrivain Rachid Ou-
lebsir, qui a remporté la
deuxième place, a re-
connu l’inspiration de sa
rivale, douée pour le cise-
lage des mots. C'est égale-
ment le cas de Mohamed
Harnadou, de Ouargla, et
de Hakima Boukerrou,
d'Akbou, respectivement
3e et 4e du classement. 

Plus d'une centaine de
poètes, issus de 19 wilayas
et représentant toutes les
variantes linguistiques
amazighes, ont participé,
durant cinq jours, à l'ani-
mation de ce festival or-

ganisé par l'association
"Etoile culturelle d'Ak-
bou" et parrainé par le
Haut-commissariat à
l'amazighité (HCA).
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BEJAIA 
Clôture du 15e Festival national de la poésie
amazighe
La 15e édition du Festival national de la poésie amazighe de Béjaïa, s'est clôturée
dimanche soir par l'annonce des noms des lauréats du concours poétique organisé à
cette occasion, ainsi que par un concert festif et convivial qui a sublimé cet
événement riche en surprises. 

SIDI BEL-ABBES 
Lancement de la 15e
édition du Festival culturel
international de danse
populaire à partir du 9
juillet (Commissariat)

La wilaya de Sidi Bel-Abbes accueillera la 15e édition
du Festival culturel international de danse populaire,
du 9 au 15 juillet en cours, avec la participation d’une
quinzaine de troupes artistiques nationales et étran-
gères, a annoncé, lundi, le commissaire du festival, M.
Mohamed Kazouz. 

Le même intervenant a souligné, lors d'une confé-
rence de presse, que cette édition, placée sous le slogan
"L’Algérie, passerelle de rencontre et de paix dans le
monde ", verra la participation de neuf troupes étran-
gères en provenance de Palestine, Espagne, Italie, Tur-
quie, Slovaquie, Pologne, Chine, Egypte et Ghana, ainsi
que six troupes algériennes issues des wilayas de Tizi
Ouzou, Setif, Constantine, Ghardaïa, Tamanrasset et
Sidi Bel-Abbes. 

Cette manifestation, porteuse d’un message cultu-
rel valorisant l’ouverture, la diversité et la fierté de
l’identité nationale, comprendra des spectacles artis-
tiques et des défilés folkloriques qui se dérouleront au
théâtre de plein air " Saïm Lakhdar ", ainsi que dans
plusieurs espaces et places publiques, notamment les
places des Martyrs et El Mactaâ. 

Des ateliers de formation et des rencontres cultu-
relles seront également organisés à la Maison de la
Culture " Kateb Yacine ", réunissant les différentes
troupes participantes. 

Cet événement culturel international, organisé par
le Commissariat du festival sous l’égide du ministère
de la Culture et des Arts, avec le soutien du wali de Sidi
Bel-Abbes et en collaboration avec les Assemblées po-
pulaires communale et de wilaya, vise à créer un es-
pace artistique mondial dédié au folklore, mettant en
valeur la diversité culturelle et le patrimoine immaté-
riel des peuples du monde. 
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RENCONTRE NATIONALE DES ARTS
PLASTIQUES À MASCARA 
Les participants saluent la création de
clubs dans les établissements de jeunes

De jeunes artistes ayant pris part à la 7e édition de la Rencontre nationale des
arts plastiques, dont les activités se sont achevées mardi à Mascara, ont salué l’ini-
tiative du secteur de la jeunesse consistant à créer des clubs d’arts plastiques au
sein des structures de la jeunesse à travers les différentes régions du pays.

A ce propos, l’artiste plasticien Mustapha Nedjari, affilié à la Maison de jeunes
de la commune de Boufarik (Blida), a exprimé à l’APS sa satisfaction quant à cette
initiative qui permet aux jeunes talents de s’exprimer à travers la peinture à l’huile,
les fresques murales ou encore la sculpture.

De son côté, Hamid Benothmane, artiste adhérent à la Maison de jeunes de Send-
jas (Chlef ), a estimé que cette initiative contribuera fortement à la formation et à
l’encadrement des jeunes talents dans le domaine des arts plastiques.

Pour sa part, l’artiste Abderraouf Nasri, membre du Centre des loisirs scienti-
fiques de Constantine, a souligné l’importance de cette démarche qui permettra
notamment aux jeunes artistes affiliés aux institutions de jeunesse de développer
leur créativité avec l’encadrement d’artistes professionnels et de spécialistes.

A noter que la journée de clôture de cet événement culturel, organisé dans le
cadre des célébrations du 63e anniversaire de la Fête de l’indépendance et de la jeu-
nesse, sous le slogan "L’art plastique langage de la jeunesse et outil de développe-
ment durable", a été marquée par la remise de distinctions aux jeunes artistes ayant
contribué au succès de la manifestation.

Organisée durant trois jours au Centre des loisirs scientifiques "Rouaï Moha-
med", relevant du complexe sportif "Chahid Djebbar Mohamed" de Mascara, cette
manifestation a été initiée par la direction de la Jeunesse et des Sports, en coordi-
nation avec la Ligue des activités culturelles et scientifiques pour la jeunesse de la
wilaya. Elle a réuni 155 jeunes artistes affiliés à des Maisons de jeunes et des asso-
ciations de jeunesse représentant 38 wilayas.

APS

AVIS D'INFRUCTUOSITE

L'APPEL D'OFFRE NATIONAL
OUVERT AVEC EXIGENCE DE

CAPACITES MINIMALES N °58/
DEP/SEE/2025

Le Directeur des Equipements Pu-
blics de la Wilaya de Biskra que L'AP-
PEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT
AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MI-
NIMALES N °58/ DEP/SEE/2025 por-
tant la : Réalisation D'un Collège Base
07/200 R à Lioua-LOT 03: Amphithéâ-
tre est déclaré infructueux faute de ne
pas recevoir aucune offre.



NÂAMA 
Création d’une structure
d’accompagnement pour les porteurs 
de projets de startups

Lors de la cérémonie de clôture de l’année uni-
versitaire 2024-2025, le même responsable a pré-
cisé que cette nouvelle entité, baptisée "
Akademia ", vise à offrir des espaces de co -wor-
king, ainsi qu’une variété de programmes pour
soutenir les porteurs de projets innovants et les
jeunes entreprises en phase de lancement,
contribuant ainsi à la création de richesse et à la
génération de nouveaux emplois. 

Cette structure aura également pour mission
de permettre au Centre universitaire de Nâama
de développer des prestations dans les domaines
de l’expertise, des études et du conseil au profit
des institutions administratives et économiques,
publiques et privées, conformément à l’orienta-
tion du secteur de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, qui encourage la va-
lorisation de la connaissance, de la recherche et
de l’innovation sous forme de produits commer-
cialisables. 

Le directeur de la structure, M. Cheikh Saï-
dane, a de son côté précisé que " Akademia " s’en-
gage à fournir la formation technique et
économique nécessaire, ainsi qu’un accompa-

gnement administratif pour l’obtention des auto-
risations légales au profit des projets innovants
développés au sein du centre universitaire. 

Elle aura également pour mission l’organisa-
tion d’événements économiques et scientifiques,
l’enseignement des langues, la classification des
recherches scientifiques. 

Par ailleurs, le centre universitaire de Nâama
verra, dès la prochaine rentrée universitaire,
l’ouverture d’un Institut de l’agronomie et de
l’agriculture pastorale, ainsi que la mise en place
d’une ferme pilote de 15 hectares mise à la dispo-
sition des enseignants et étudiants pour des ex-
périmentations et recherches scientifiques sur le
terrain, selon les responsables du centre. 

La cérémonie de fin d’année, organisée au
théâtre régional " Mohamed Benkattab " de
Nâama à l’occasion du 63e anniversaire de la fête
de l’Indépendance et de la Jeunesse, a vu la re-
mise des diplômes à environ 1.500 étudiants ré-
partis sur 32 spécialités en licence et 31 en master,
en présence des autorités de wilaya, de moudja-
hidine, de la communauté universitaire et des fa-
milles des diplômés. 

Un système local numérique
sécurisé assurant la liaison di-
recte entre les pharmaciens
d’officines, permettant de pré-
venir les prescriptions et déli-
vrances multiples non justifiées
de psychotropes, sera bientôt
mis en place a travers les phar-
macies de la wilaya de Bechar, a-
t-on appris mardi de la
direction de wilaya  de la sante
et de la population (DSP).

Initiée par le Conseil de l’or-
dre des pharmaciens de la wi-
laya, ce système permettra aussi
le suivi des patients sous traite-
ment en substances psycho-
tropes et la garantie de la
traçabilité stricte des traite-
ments en  psychotropes, a-t-on
ajouté.

La mise en place de ce sys-
tème intervient à la suite d’une
récente rencontre organisée
par la DSP avec ses différentes
partenaires, notamment les
Conseils de l’ordre des pharma-
ciens et des médecins, dans le
but de diagnostiquer les dis-
fonctionnements liés à la pres-
cription et la dispensation
médicale des substances psy-
chotropes, dans le souci de met-

tre en place localement des mé-
canismes de régulation effi-
caces et conformes au cadre
réglementaire en vigueur, a ex-
pliqué le responsable du service
des structures de santé et de
l’action sanitaire au niveau de la
DSP, Abderrahmane Moulay.

En plus de la mise en place
prochaine de ce système numé-
rique local de suivi des psycho-
tropes, il a été aussi procédé,
avec l’approbation des deux
Conseils d’ordre précités, à la
saisine de la Caisse nationale
des assurances sociale (CNAS),
pour la mise en œuvre d’un mé-
canisme de contrôle préalable
des ordonnances médicales de
prescription de substances psy-
chotropes, assorti d’un système
de signalement en cas de
consommation excessive ou
d’usage détourné des subs-
tances psychotropes, a-t-il fait
savoir.

L’initiative de la DSP, qui
s’inscrit aussi dans le cadre de
la  prévention et la lutte contre
toutes formes de consomma-
tion démesurée ou de trafic illi-
cite des substances de
psychotropes, est venue aussi à

la suite de la montée "inquié-
tante" des actes d’agression, de
menaces et de pressions de la
part de certains patients sous
traitement psychotropes à l’en-
contre de médecins prescrip-
teurs et de pharmaciens
d’officines, signale, pour sa
part, le DSP, Mansour Boukhiar.

Et d’ajouter que ce dispositif
comprend aussi le renforce-
ment des actions de sensibilisa-
tion auprès des praticiens de la
santé, des secteurs public et
privé, et des pharmaciens sur
les risques, les responsabilités
et les bonnes pratiques en ma-
tière de prescription médicale
et de délivrance de psycho-
tropes.

Des journées de formation
sur les thèmes de prescription
médicale sécurisée de psycho-
tropes et la prise en charge am-
bulatoire de la douleur et des
troubles psychiatriques, sont
également au programme de ce
dispositif, avec les collaboration
et la contribution de la faculté
de médecine de l’université
Tahri Mohamed de Bechar et
les deux Conseils de l’ordre sus-
mentionnés, selon le DSP.
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Le Centre universitaire " Salah Ahmed " de Nâama a, récemment, été renforcé
par la création d’une structure annexe dédiée à la formation, à
l’accompagnement et à la promotion des étudiants porteurs de projets de
startups. 

SIDI BEL-ABBES 
L’Entreprise nationale des
industries électroniques mise
sur l’innovation technologique
et la numérisation

L’Entreprise nationale des industries électroniques
(ENIE) de Sidi Bel-Abbes œuvre à renforcer sa position au
sein du tissu industriel national à travers l’investissement
dans l’innovation technologique et l’élargissement de ses do-
maines d’activité, en accord  avec les mutations numériques
et les exigences du marché national, a déclaré, lundi, son Di-
recteur général, Mohamed Bourassi.

Lors d’une présentation donnée dans le cadre des travaux
de la deuxième session ordinaire de l’Assemblée populaire
de wilaya (APW), M. Bourassi a précisé que l’ENIE a su conso-
lider sa présence dans le secteur industriel électronique pen-
dant plus de 45 ans, à travers ses activités dans la production
d’appareils électroniques grand public, de panneaux so-
laires, de systèmes de vidéosurveillance et d’écrans dyna-
miques, ainsi que grâce à ses laboratoires spécialisés dans la
recherche, le développement et la métrologie. Elle vise, au-
jourd’hui, à renforcer cette position par l’innovation techno-
logique et la numérisation,a-t-il soutenu.

Parmi les principales réalisations de ces dernières années,
il a cité la production de plus de 70.000 terminaux de paie-
ment électronique au profit d’Algérie Poste et des banques
publiques, 150.000 cartes électroniques pour le ministère de
l’Education nationale, 32.000 téléviseurs intelligents pour le
secteur de l’enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, ainsi que l’installation d’environ 10.000 points
d’éclairage public solaire dans la nouvelle ville de Sidi Abdel-
lah (Alger) et 914 autres à Sidi Bel-Abbes.

L’entreprise a également réalisé 39 stations solaires des-
tinées aux écoles primaires dans 28 communes de la wilaya,
entre autres produits.

M. Bourassi a également évoqué une orientation straté-
gique de l’entreprise vers la numérisation et les énergies
propres, avec l’objectif de se positionner davantage sur le
marché national à travers la numérisation de ses produits et
le développement de solutions intelligentes dans les do-
maines du paiement électronique, de l’enseignement numé-
rique et de la santé, à travers la production des appareils
intelligents tels que les téléviseurs interactifs et les tablettes
numériques.

L’ENIE place également en priorité le soutien à la transi-
tion énergétique, avec une unité spécialisée dans la produc-
tion de panneaux solaires d’une capacité annuelle de 6
mégawatts.

Par ailleurs, plusieurs projets sont programmés, notam-
ment la réouverture et la réhabilitation d’unités indus-
trielles, comme l’usine de Telagh destinée à la fabrication de
machines à laver, et celle d’Aïn Oussara, dédiée à la produc-
tion d’équipements médicaux.

Pour conclure, M. Bourassi a réaffirmé l’engagement total
de l’ENIE à accompagner les efforts de l’Etat dans la concré-
tisation de la transition économique, à travers sa contribu-
tion active dans les projets de numérisation, d’énergies
renouvelables et de valorisation de la production nationale
via des partenariats stratégiques et des investissements dans
la recherche et  le développement.

A noter que l’ordre du jour de cette deuxième session de
l’Assemblée populaire de wilaya comportait plusieurs dos-
siers, notamment les transferts et crédits budgétaires entre
les deux sessions, l’examen et l’approbation du compte ad-
ministratif de l’année 2024 et du budget supplémentaire
pour 2025.

La session a été baptisée du nom martyr Abdelkader Bou-
mellek, dont la famille a été honorée à cette occasion. Un
hommage particulier a également été rendu à l’université
Djillali Liabes de Sidi Bel-Abbes, classée première au Ma-
ghreb dans le dernier classement mondial.

APS

BECHAR 
Vers un système local numérique de liaison inter-
officines pour le suivi des prescriptions de
psychotropes (DSP)
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Programme de la soirée

Valérie et Alain, un couple divorcé
qui ne s'entend plus depuis long-
temps, se retrouvent contraints de
faire front commun lors d'un
voyage en avion en direction de la
Grèce, où ils doivent assister au
mariage de leur fille. Cependant,
leurs plans prennent une tour-
nure inattendue lorsque l'érup-
tion du volcan islandais Eyjafjal-
lajökull provoque un change-
ment de destination, forçant leur
vol à atterrir à des milliers de ki-
lomètres de leur but initial. Dés-
ormais coincés ensemble, Valérie
et Alain doivent parcourir plus de
2000 kilomètres en voiture pour
atteindre le lieu du mariage. Leur
voyage s'annonce tumultueux,
jalonné de tensions et de disputes,
alors qu'ils se trouvent confrontés
à leur passé commun et à leurs
rancunes accumulées.

20:10

Eyjafjallajökull

20:10 20:10 20:10

Après avoir débuté la compétition
par un match difficile face à l’An-
gleterre, tenante du titre, Pauline
Peyraud-Magnin et les Fran-
çaises doivent impérativement
prendre les trois points de la vic-
toire face aux Galloises pour
avoir un avenir dans la compéti-
tion. Demi-finaliste lors du der-
nier Euro, en 2022, l’équipe de
France de Laurent Bonadei en-
tend s’inviter une nouvelle fois
dans le dernier carré. Pour cela,
les Françaises doivent s’imposer
avec la manière ce soir face au
Pays de Galles qui participe pour
la première fois à la phase finale
du championnat d’Europe 
et se pose comme le petit Poucet
de la poule.

Le Requiem, ultime compo-
sition inachevée de Wolf-
gang Amadeus Mozart,
continue de captiver ses au-
diteurs par sa profondeur
et sa beauté. Dans une ap-
proche originale, le dessi-
nateur Enki Bilal prête son
trait singulier, mêlant mé-
lancolie et humanité, à cette
œuvre sacrée. Ses créations
se déploient sur les murs du
Théâtre Antique d’Orange,
accompagnant les voix de
Jessica Pratt, Aya Waki-
zono, Dmitry Korchak et
Inho Jeong. Ensemble, mu-
sique et images donnent
naissance à une expérience
artistique rare, qui renou-
velle le regard porté sur ce
monument du répertoire.

20:06

Dans ce nouveau spectacle, dont
le titre reprend le tube de la pul-
peuse Sabrina, chanteuse ico-
nique des années 1980-90, Flo-
rence Foresti propose une nou-
velle variation humoristique sur
les hommes. Débarquant sur
scène dans une chorégraphie
énergique, l'actrice et humoriste
évoque ainsi les relations amou-
reuses des quinquagénaires. Flo-
rence Foresti répète tout au long
de ce one-woman show son âge,
50 ans. Ecrit à mots choisis, ce
spectacle drôle, souvent émou-
vant, elle propose une réflexion
pertinente sur tous les possibles
des rapports hommes-femmes,
les complexes, le statut de ma-
man divorcée... Des sujets aper-
çus notamment dans sa mini-sé-
rie "Désordres".

Samouraï-Sudoku n°2765
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le plus grand secret du bonheur, 
c’est d’être ien avec soi»

Bernard Fortelle

Jeux
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1 - Chauve-souris commune
2 - Tendance à la domination
3 - Tour de bobine - Bienfaiteur égyptien - Elu
sur l'agenda
4 - Il porte le numéro 77 - Immensité
5 - Habits de ballet - Met en conserve
6 - Mauvais sujet - Difforme - Eventualité
7 - Exécutera de nouveau - A faire trois fois
8 - Enchâssera - Renfort de oui
9 - Remarque abrégée - Mettrai au courant
10- Bonne raclée - Instinct de chasseurH
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En famille
Saison 12 

Florence Foresti :
Boys Boys Boys

Mots croisés n°2765
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Football : Euro féminin
Saison 2025

France / Pays de Galles

Toute la famille Le Kervelec
débarque en Corse où
Jacques a été invité à célé-
brer les cinquante ans de la
construction du barrage au-
quel il a participé dans sa
jeunesse. Mais ce séjour sur
l’île de beauté prend une
tournure inattendue. Alors
que Marjorie s’affiche en
fille du coin, Jean-Pierre
provoque une inondation
dans leur maison de va-
cances. Brigitte retrouve un
vieux fan tandis que Roxane
décide de ne rien planifier.
Chloé, Antoine, Sebastien et
Annabelle participent quant
à eux à un concours de Miss.
Gaspard, lui, s’éprend d’une
serveuse.

Requiem de Mozart

A - Faisaient le tour du propriétaire
B - A contracter pour être plus à l'aise - Devoir
de louveteau
C - Voile dans le vent - Ils mettent les balles à
la hauteur
D - Etat d'Amérique - Filtre naturel
E - Temps de règne - Hirondelle de mer
F - Pouffé - Herbacée irritante
G - Réprimanderait
H - Insulaires - Massif marocain
I - Arbuste à fleurs parfumées - Monnaie d'Asie
J - Bourguignonne trés cruciverbiste - Une des
perles de la côte -Chauffeur déifié
K - Oraganisation qui nous veut du bien - Pi-
quai plusieurs fois
L - Impeccables - Composant d'atmosphère 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1465
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A la veille du début de ce
championnat, le directeur des
équipes nationales de l'instance
fédérale, Hicham Faleh, a dé-
claré à l'APS : « le championnat
national de karaté (Kumité et
Kata), individuel et par équipe,
devrait attirer 1024 athlètes
issus de 54 ligues de wilayas, ré-
parties, selon le nouveau décou-
page de la fédération, en sept
ligues régionales et de wilayas :
Centre, Centre 2, Centre 3, Est 1,
Est 2, Ouest et enfin Sud." 

Et d'ajouter que: "le nombre
de karatékas pour toutes les ca-
tégories en Kumité (10 catégo-

ries) est de 640 athlètes, sans
compter la participation des
athlètes de Kata lors d'une édi-
tion qui sera dirigée par 70 arbi-
tres nationaux et verra
également la participation
d'une élite de champions algé-
riens dans une ambiance de
compétition qui s'annonce
agréable". Les catégories de
poids sont : -60kg, -67kg, -75kg,
-84kg et +84kg (dames) et -
50kg, -55kg, -61kg, -68kg et
+98kg (hommes). 

Cet important rendez-vous
sportif enregistrera également
la participation de 10 athlètes de

l'équipe nationale en kumité
(hommes et dames), à l'image
d'Anis Helassa (-67kg), Ouikene
Cylia (-50kg), Louisa Abouriche
(-55kg) et neuf athlètes dans la
spécialité kata, à savoir, Nari-
mane Dahleb, Sekkour Saleh
Eddine et Ryane Slakedji. En
prévision de cette compétition
nationale, une technique s'est
tenue au siège de la Fédération
algérienne de karaté-do pour
"coordonner les efforts, répartir
les tâches et discuter de tous les
aspects organisationnels et
techniques, afin d'assurer le
bon déroulement de l'événe-

ment", a ajouté le communiqué
de la FAKT.  Les éliminatoires
Kumité et Kata (individuel et
par équipe) se dérouleront

jeudi et vendredi (10 et 11 juil-
let), tandis que les finales au-
ront lieu samedi (12 juillet).

Le championnat national seniors de karaté (kumité et kata) se déroulera 
du 10 au 12 juillet à la Coupole du complexe olympique Mohamed Boudiaf
(Alger), avec la participation attendue de 1024 karatékas représentant 
54 ligues de wilayas, a indiqué la Fédération algérienne de karaté-do 
(FAKD) dans un communiqué.

KARATÉ - CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE 2025
Plus de 1000 athlètes attendus à la Coupole 

KARATÉ DO 
Un stage de formation
pour 80 arbitres le 
9 juillet à Alger 

Environ 80 arbitres algériens, spécialisés en
Karaté Do, bénéficieront d'un stage de formation
le mercredi 9 juillet courant, à l'Ecole Supérieure
des Sciences et Technologies du Sport "Rachid
Haraigue" de Dély Ibrahim (Alger), a appris l'APS
lundi auprès de la Fédération algérienne de la
discipline (FAK). 

"Le stage sera dirigé par un groupe d'experts
étrangers, au profit de 80 arbitres algériens, dont
une grande majorité sera retenue prochaine-
ment, pour officier lors du Championnat d'Algé-
rie senior, qui se déroulera du 10 au 12 juillet
courant, à la Coupole du Complexe Olympique
Mohamed Boudiaf (Alger)", a encore précisé
l'instance fédérale dans un communiqué. "Une
formation théorique, en Kata et en Kumité, qui
sera suivie d'un exercice pratique pendant ladite
compétition" a-t-on ajouté de même source, en
précisant que "les experts étrangers" qui vont di-
riger ce stage se baseront essentiellement sur
l'utilisation des nouvelles techniques d'arbitrage. 

TENNIS - ALGÉRIE 
La deuxième étape
nationale annulée 

La deuxième étape nationale de tennis, initia-
lement prévue du 16 au 20 juillet courant, a été fi-
nalement annulée par la Fédération algérienne
de tennis (FAT), ayant évoqué des raisons liées à
l'aspect organisationnel, au moment où les
Championnats nationaux de jeunes, initialement
prévus le 24 du même mois, ont été avancés de 48
heures, soit au 22 juillet. Ces décisions ont été
prises ce mardi matin, à l'issue de la réunion du
Bureau Fédéral de la FAT, qui s'était réuni en ses-
sion extraordinaire. "Comme il est essentiel
d'être à l'écoute de la grande famille du tennis, la
Fédération a décidé d'alléger la programmation
avant les Championnat d'Algérie, qui est un ren-
dez-vous tant attendu" a ajouté l'instance dans un
bref communiqué, diffusé sur son site officiel. 

PARA-VOLLEYBALL (CHAN 2025) 
L'Algérie qualifiée pour la demi-finale et affrontera l'Egypte

La sélection algérienne masculine
de para-volley s'est qualifiée pour les
demi-finales du Championnat
d'Afrique des Nations et affrontera
l'Egypte, après avoir battu le Kenya
(3-2), lors de la première journée du
groupe A du tournoi, qui se déroule à
Nairobi (Kenya) du 3 au 11 juillet 2025.
Dans un match très disputé entre
deux équipes désireuses de bien en-
tamer la compétition, le six algérien
a su s'imposer au tie-break (15-13),
après une égalité parfaite (2-2) au
terme des quatre premiers sets : 25-
14, 25-27, 25-20, 20-25. 

"C'était un match très intense. On
savait que jouer le match d'ouverture
contre le pays organisateur, devant
son public venu en nombre, serait
difficile. Mais les joueurs ont su bien
entamer la rencontre et surtout faire
preuve de résistance. Le fait que le
match soit allé en cinq sets témoigne
de son niveau élevé et des efforts
fournis par les joueurs", a déclaré le
sélectionneur national, Abdelkader
Kefif. Le groupe A comprenait égale-
ment le Rwanda, vice-champion
d'Afrique en titre. 

Lors de son deuxième match, la
sélection algérienne s'est inclinée
face au Rwanda sur le score de 3-0
(25-23, 25-12, 25-17), terminant ainsi à
la 2 ? place du groupe, devant le
Kenya, battu en soirée par le Rwanda
(1-3 : 17-25, 12-25, 25-18, 10-25). Dans le
groupe B, composé de l'Afrique du
Sud, du Maroc et de l'Egypte, cette
dernière médaillée de bronze aux
Jeux paralympiques 2024 et incontes-
tée sur le continent a dominé ses ad-
versaires en s'imposant face à
l'Afrique du Sud (3-0 : 25-9, 25-9, 25-
8), puis face au Maroc (3-0 : 25-12, 25-
16, 25-15). 

Les Sud-Africains, avec deux dé-
faites, sont éliminés. Les demi-fi-

nales prévues mardi opposeront l'Al-
gérie à l'Egypte, et le Rwanda au
Maroc, tandis que le Kenya et
l'Afrique du Sud joueront pour la 5 ?

lieu. A noter que les deux finalistes de
cette édition décrocheront leur billet
pour le Championnat du monde
2026, prévu en Chine. 

HANDISPORT
Championnat d’Algérie de Para-natation les 11 et 12 juillet à Mostaganem

Le Championnat national
de para-natation adapté pour
filles et garçons aura lieu ven-
dredi et samedi à la piscine
olympique du complexe spor-
tif "Commandant Ferradj" à
Mostaganem, a-t- on appris,
mardi, auprès des organisa-
teurs. 

Cette compétition de deux

jours, organisée par la Fédéra-
tion algérienne de handisport
(FAH), en collaboration avec la
ligue de Mostaganem et la di-
rection de la Jeunesse et des
sports locale, verra la partici-
pation de plus de 215 athlètes,
dont 25 jeunes de moins de 17
ans issus de 20 clubs représen-
tants neuf wilayas du pays. 

Les compétiteurs seront
classés en fonction de leur
handicap (physique, visuel ou
mental) dans les épreuves de
quatre nages en brasse, dos,
papillon, nage libre et nages
combinées sur les distances de
50 m à 400 m, sachant que les
épreuves de demi-fond (800m
et 1.500m) ne sont pas incluses

dans le programme de ce
championnat. La première
journée sera consacrée au dé-
roulement des épreuves des
U17 aux différents handicaps et
classes, alors que la seconde
journée sera réservée aux se-
niors. 

Selon le Directeur tech-
nique national, Salim Boutab-

cha "ce championnat a pour
objectif de sélectionner les
meilleurs nageurs et nageuses,
qui formeront la future équipe
nationale de natation devant
prendre part aux Jeux de la So-
lidarité Islamique, prévus du 7
au 21 novembre 2025 à Riyad,
en Arabie Saoudite. 

APS

Résultats des matchs : 
Groupe A : 
Kenya - Algérie : 2-3 (14-25, 27-25, 20-25, 25-20, 13-15) 
Rwanda - Algérie : 3-0 (25-23, 25-12, 25-17) 
Kenya - Rwanda : 1-3 (17-25, 12-25, 25-18, 10-25) 
Groupe B : 
Egypte - Afrique du Sud : 3-0 (25-9, 25-9, 25-8) 
Egypte - Maroc : 3-0 (25-12, 25-16, 25-15) 
Maroc - Afrique du Sud : 3-0 (25-12, 25-16, 25-15) 

Programme des matchs restants : 
Mardi 8 juillet 2025 : 
Match de classement (5/6 place) :
Kenya - Afrique du Sud (10h00)  
Demi-finales : 
Egypte - Algérie (17h00) 
Rwanda - Maroc (19h00) 
Mercredi 9 juillet 2025 : Match pour la médaille de bronze (perdants des

demi-finales) - 10h00 Finale (vainqueurs des demi-finales) - 17h30 .
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100.000 Dollars US pour les clubs algériens,
participants aux phases préliminaires de la Ligue
des Champions CAF Total Energies et de la Coupe
de la Confédération CAF Total Energies. 

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE FOOTBALL (CAF )
100.000 Dollars US pour les clubs Algériens    

Par F. Yanis

Mesure historique de la
Confédération africaine de foot-
ball, celle-ci, soucieuse de la pé-
rennité financière des clubs du
continent, prend l’estimable
mesure de faire, à partir de cette
saison, une dotation aux clubs
participants aux tours prélimi-
naires de la Ligue des cham-
pions et la Coupe de la CAF. 

«Conformément à la poli-
tique du Dr. Patrice Motsepe le
président de la confédération
Africaine de Football d’amélio-
rer les compétitions de clubs et
de fournir plus d’aide finan-
cière à ces derniers, les clubs
participants aux phases préli-
minaires de la Ligue des Cham-
pions CAF Total Energies et de
la Coupe de la Confédération
CAF Total Energies recevront
100. 000 USD chacun. 

(…) C’est la première fois que
la CAF offre une dotation finan-
cière aux clubs à ce stade de la

compétition. Auparavant, les
clubs devaient atteindre les
phases de groupes pour être éli-
gibles au partage du prix glo-
bal», indique l’instance
dirigeante du ballon rond afri-
cain sur son site officiel. 

Les 4 clubs algériens engagés
dans les différentes compéti-
tions africaine de football orga-
nisées par la CAF en profiteront,
du coup. 

Le MCA, la JSK en (Ligue des
champion), l’USMA et le CRB
(Coupe de la CAF) verront leurs
trésoreries respectives ren-
flouer, en effet, par 100.000 Dol-
lars US, un peu plus de
1Milliards, 650 millions de cen-
times en monnaie nationale. La
CAF prévoit aussi d’autres
primes, nettement plus consé-
quentes, pendant la phase de
poules, les quarts de finale, les
demi-finales et la finale. 

Les lauréats des deux
épreuves empocheront 6 mil-
lions de dollars US (Ligue des

champions) et 3 millions de
Dollars US (Coupe de la CAF). 

En effet, la Confédération
africaine de football a récem-
ment annoncé une hausse si-
gnificative de la prime de

participation à la compétition. 
Désormais, chaque club en-

gagé percevra 100, 000 dollars,
contre 50 ,000 dollars aupara-
vant. Cette augmentation fait
partie d’une série de mesures

visant à renforcer la compétiti-
vité des clubs africains et à leur
offrir un meilleur soutien dans
un contexte économique sou-
vent difficile. 

F.Y
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LIGUE 1 TUNISIENNE 2025-2026 
Coup d'envoi de la nouvelle saison le 9 aout (fédération)

Le championnat tunisien de
Ligue 1 du football profession-
nel, saison 2025-2026, débutera
les 9 et 10 août prochain, tandis
que la première journée de la
Ligue 2 débutera les 20 et 21
septembre, a annoncé la fédé-

ration tunisienne (FTF). Le bu-
reau fédéral de l'instance fédé-
rale, avait décidé vendredi
dernier, que le coup d'envoi de
la saison se fera par la Super-
coupe de Tunisie. Pour ce faire,
l'US Monastir et le Stade Tuni-

sien devront, au préalable, s'af-
fronter le 27 juillet dans un
match décisif au stade Taieb
Mhiri de Sfax, pour déterminer
quelle formation rencontrera
ensuite l'Espérance de Tunis
en finale, le 3 août prochain. 

LIGUE 2 AMATEUR (2025-2026)
La deuxième visite
d'inspection des stades 
du 22 au 29 juillet 

La commission d'homologation de la Ligue nationale du
football amateur (LNFA), procédera du 22 et 29 juillet, à la
deuxième inspection des stades désignés à accueillir les
matchs du championnat de Ligue 2 pour la saison 2025/2026,
a indiqué l'instance lundi sur son site officiel. " Les clubs sont
invités à prendre leurs dispositions pour accueillir les mem-
bres de la commission dont le programme détaillé des visites
sera publié prochainement", précise l'instance dirigeante du
football amateur. La première visite d'inspection a été effec-
tuée les 16 et 17 juin dernier, rappelle-t-on. Un rapport cir-
concis a été transmis à la commission d'audit de la
Fédération algérienne (FAF). Les stades du 11 décembre
(Chelghoum Laïd) et Djilali Bounaâma (Boumerdès), seront
fermés plusieurs mois, pour des travaux de restauration et
réhabilitation. Pour rappel, le championnat de Ligue 2 ama-
teur saison 2025-2026, débutera le 6 septembre prochain.

TRANSFERTS
L'Algérienne Boussaha rejoint
Ittihad Djeddah jusqu'en 2028

L'attaquante internationale al-
gérienne d'Al-Nassr FC, Lina
Boussaha, s'est engagée avec Itti-
had Djeddah jusqu'en 2028, a an-
noncé le club saoudien de football,
jeudi dans un communiqué. Bous-
saha (26 ans) rejoint le deuxième
club saoudien de sa carrière, après
avoir évolué pendant deux saisons
et demie sous les couleurs d'Al-
Nassr FC (2023-2025). Mercredi, la
joueuses a annoncé son départ
d'Al-Nassr FC, dans un message
posté sur ses réseaux sociaux: "Nasrawi, Nassrawi... Des trophées
aux épreuves, j'ai tout vécu...pleinement, profondément, sincè-
rement. Des moments historiques. Des batailles invisibles. Trois
saisons qui m'ont changée. Reconnaissante pour la confiance,
l'amour, la lumière, et toutes ces leçons qu'aucune photo ne
peut capturer." Elle avait entamé sa carrière professionnelle au
Paris SG (2016-2020), avant de rejoindre Lille OSC (2018-2019),
puis Le Havre AC (2020-2022). En janvier 2023, elle rejoint Al-
Nassr FC. Elle fait partie des 26 joueuses retenus par le sélec-
tionneur nationale de la sélection féminine, Farid Benstiti, en
vue de la CAN-2024 (reportée à 2025), prévue du 5 au 26 juillet. 

APS

LIGUE 1 MOBILIS /USM ALGER
Lamine Kebir nommé directeur technique sportif 

Lamine Kebir a été nommé
au poste de directeur technique
sportif (DTS) des jeunes catégo-
ries à l'USM Alger (Ligue 1 Mo-
bilis de football) pour un
contrat de deux ans, a appris
l'APS auprès de la direction du
club algérois. "Le technicien al-
gérien signe son retour au club
algérois après une première ex-
périence réussie en 2019, cou-
ronnée par un titre de
champion d'Algérie. Il sera
chargé de piloter le projet de
formation et de développement
de la base au sein du club", a in-
diqué le club algérois. Le tech-
nicien Lamine Kebir (54 ans)
est connu dans le milieu du
football algérien pour avoir di-
rigé plusieurs formations. Il fai-
sait également partie du staff
technique de l'équipe nationale
entre 2007 et 2010. Il fait son re-

tour à l'USMA qui vient de dé-
crocher son neuvième sacre en
Coupe d'Algérie, après sa vic-

toire en finale face au CR Be-
louizdad (2-0), samedi au stade
Nelson Mandela.

Voici le calendrier des
compétitions nationales au
titre de la saison 2025-2026 : 

Supercoupe : Dimanche
27 juillet (Stade Mhiri, Sfax)
Match décisif : US Monastir -
Stade Tunisien. 

Dimanche 3 août (Stade
Hamadi Agrebi, Radès) Fi-
nale : Espérance ST - Vain-
queur du match décisif
Championnat de la Ligue 1 :
Coupe d'envoi les 9 et 10
août.
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CAN-2024 FÉMININE (DÉCALÉE À 2025)
La sélection nationale reprend les entraînements
La sélection algérienne féminine de football a repris
l'entraînement lundi, au lendemain de sa précieuse victoire
face au Botswana (1-0), pour le compte de la 1re journée (Gr.B)
de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2024 (décalée à 2025),
a indiqué la Fédération algérienne (FAF) sur son site officiel. 

Pour cette séance de
reprise, le staff technique
a opté pour un travail dif-
férencié. Les titulaires
lors du match contre le
Botswana ont suivi un
programme allégé, basé
principalement sur le
gainage et les étirements,
tandis que le reste du
groupe a effectué une
séance complète d'une
heure et demie, a précisé
la FAF. 

La joueuse Aïcha Ha-
mideche, rétablie de sa

blessure, a réintégré le
groupe pour un entraî-
nement collectif. En re-
vanche, Naïma Bouhani,
encore diminuée, s'est li-
mitée à quelques exer-
cices en solo. 

A l'issue de la pre-
mière journée, le Nigeria
et l'Algérie partagent le
poste de leader avec 3
points chacun, devant la
Tunisie et le Botswana,
avec 0 point.

Lors de la 2e journée,
prévue jeudi 10 juillet,

l'Algérie affrontera la Tu-
nisie (17h00) au stade
Père Jégo, alors que le
Botswana défiera le Nige-
ria (20h00). Douze (12)
pays prennent part à ce
tournoi continental (5-26
juillet), répartis en trois
groupes de quatre
équipes. 

Les deux premiers de
chaque groupe, ainsi que
les deux meilleurs troi-
sièmes, se qualifieront
pour les quarts de finale,
prévus les 18 et 19 juillet. 

LIGUE 1 FRANÇAISE/ 
TRANSFERTS 
L'OGC Nice fixe le montant
de l'indemnité de transfert
de Boudaoui (

L'OGC Nice, pensionnaire de la Ligue 1 française de
football, a fixé à 30 millions d'euros le montant de l'in-
demnité de transfert de son milieu international al-
gérien, Hicham Boudaoui, en vue d'un éventuel
transfert lors du mercato estival. 

"30 millions d'euros, c'est le montant qui aurait été
communiqué à un club allemand en quête de rensei-
gnements sur la faisabilité d'un transfert de Bou-
daoui", a indiqué mardi le quotidien sportif L'Equipe.
L'enfant de Béchar s'était engagé avec Nice en septem-
bre 2019, pour un contrat de cinq saisons, en prove-
nance du Paradou AC (Ligue 1/ Algérie). En janvier
2024, il avait prolongé pour trois saisons supplémen-
taires, soit jusqu'en 2027. 

"Le milieu international algérien de 25 ans, sous
contrat jusqu'en 2027, avait été acheté 4 millions d'eu-
ros par Nice", précise la même source. En avril der-
nier, le club allemand du VfL Wolfsburg, avait
manifesté son intérêt pour les services de Boudaoui,
considéré comme l'un des joueurs clés de la forma-
tion azuréenne. 

Lors de la saison 2024-2025, Boudaoui a inscrit 2
buts et délivré 3 passes décisives en 36 apparitions,
toutes compétitions confondues. Quatrième au clas-
sement final du championnat, l'OGC Nice fera partie
du dernier tour préliminaire de la Ligue des cham-
pions.

LIGA ESPAGNOLE
Le gardien Szczesny
prolonge au Barça 
jusqu'en 2027

Le gardien polonais Wojciech Szczesny, a prolongé
son contrat avec le FC Barcelone jusqu'en 2027, a an-
noncé lundi le club champion d'Espagne de football
dans un communiqué. "Le FC Barcelone et Wojciech
Szczesny sont parvenus à un accord pour la prolonga-
tion de son contrat, qui le lie au Club jusqu'au 30 juin
2027", écrit le Barça au sujet du portier de 35 ans. 

L'ex-joueur de la Juventus et d'Arsenal était sorti de
sa retraite l'an dernier pour venir suppléer l'Allemand
Marc-André ter Stegen, gravement blessé au genou,
et s'est rapidement installé comme titulaire dans les
buts barcelonais, devant le jeune espagnol Inaki Pena.
L'international polonais a joué un rôle clé dans la sai-
son réussie des joueurs de l'entraîneur allemand
Hansi Flick, conclut avec un triplé (Liga, Coupe du
Roi, Supercoupe d'Espagne). 

Il devrait se contenter d'un rôle de doublure, der-
rière le Catalan Joan Garcia, recruté en début de mer-
cato en provenance de l'Espanyol Barcelone. Cette
prolongation devrait pousser vers la sortie de l'habi-
tuel capitaine blaugrana Marc-André ter Stegen (33
ans), au club depuis 2014. 

SERIE A ITALIENNE
Objectif Ligue des champions pour l'AC Milan

L'AC Milan "doit jouer" la Ligue
des champions la saison pro-
chaine, a estimé lundi le nouvel
entraîneur du club lombard, Mas-
similiano Allegri, qui a annoncé
l'arrivée "en août" du vétéran
croate Luka Modric et le départ du
Français Théo Hernandez. "Le
premier objectif est que le Milan,
un club de dimension mondiale,
rejoue la Ligue des champions", a
déclaré Allegri lors de sa première
conférence de presse en tant
qu'entraîneur rossonero. 

"On atteindra cet objectif seule-
ment par un travail acharné et en-
thousiaste au quotidien de tous, à
commencer par moi, et si on fait
bloc derrière l'équipe, du proprié-
taire jusqu'au magasinier, pour la
mettre dans les meilleures condi-
tions possibles", a-t-il poursuivi.
L'AC Milan, qui sort d'une saison
2024-25 très décevante, terminée à
la 8e place en championnat, "n'a
pas besoin d'une révolution", selon
Allegri, qui a déjà entraîné le club
lombard entre 2010 et 2014. "Il faut
simplement travailler dans l'ordre
et avec responsabilité", a insisté
l'ancien entraîneur de la Juventus
Turin qui a remporté six titres de
champion d'Italie dans sa carrière
d'entraîneur. "Comme je le dis sou-
vent, on va tout faire lors des six
premiers mois de la saison pour

arriver dans les meilleures condi-
tions en mars et là seulement on
pourra voir ce qu'on peut espérer
de cette saison", a répété à plu-
sieurs reprises Allegri qui n'a pas
entraîné la saison dernière, après
son départ de la Juve juste après
avoir remporté la Coupe d'Italie en
2024. Le 19e et dernier titre de
champion d'Italie du Milan re-
monte à 2022. "Pour le scudetto, il y
a sept ou huit équipes qui peuvent
le viser", a-t-il simplement fait re-
marquer. "J'ai 25 joueurs et je suis
très content des joueurs qui sont à
ma disposition, on a un bon
groupe. Le plus important est de
bien travailler pour être prêt le 17
août", a déclaré Allegri, en réfé-
rence au premier match officiel de

son équipe, en Coupe d'Italie. Dans
son groupe ne figurera plus l'inter-
national français Théo Hernandez,
en partance pour Al-Hilal a
confirmé le technicien italien,
mais il sera renforcé "à partir
d'août" par l'expérimenté Luka
Modric. Le Croate de 39 ans dis-
pute actuellement le Mondial des
clubs avec le Real Madrid où il a
remporté 28 trophées en treize sai-
sons dont six Ligue des champions.
"Il arrivera en août, c'est un joueur
extraordinaire et important, inu-
tile de le présenter", a souligné Al-
legri qui a par ailleurs confirmé
que le gardien français Mike Mai-
gnan, un temps proche d'un départ
vers Chelsea, serait son capitaine.

APS

CHAN-2024 (DÉCALÉ À 2025) AMICAL 
La Guinée s'incline face au Sénégal (1-0)

La sélection guinéenne de foot-
ball A', l'un des adversaire de l'Al-
gérie au Championnat d'Afrique
des nations CHAN-2024 de football
(décalé à 2025), s'est inclinée face

au Sénégal (1-0), en match amical
préparatoire disputé lundi sur le
terrain annexe du stade Abdoulaye
Wade de Diamniadio. L'unique but
de la partie a été inscrit par Chris-

tian Gomis (36e). Lors de la pre-
mière opposition disputée ven-
dredi, les deux équipes se sont
neutralisées sur un score vierge (0-
0). Le Sénégal n'est autre que le te-
nant du titre, décroché en 2023 en
Algérie, face à l'équipe nationale
(0-0, aux t.a.b : 5-4). 

" Ces deux matchs tests ont per-
mis au sélectionneur, Souleymane
Camara, et à son staff, d’ajuster les
réglages avant de s’envoler pour la
huitième édition du CHAN
conjointement organisée par le
Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda (2-
30 août)", a indiqué la Fédération
guinéenne (FGF) sur sa page Face-
book. 

Outre l'Algérie, dont il s'agit de
la troisième participation, la Gui-
née affrontera dans le groupe C
l'Ouganda, le Niger, et l'Afrique du
Sud.



MIAMI  
LA DIRECTION
SEREINE POUR
MESSI
En fin de contrat avec l'Inter Miami au mois

de décembre, Lionel Messi (38 ans) se retrouve
dragué par Al Ahli en Arabie Saoudite. Le

milieu offensif quittera-t-il la Floride à
quelques mois de la Coupe du monde
2026 ? La franchise détenue par David
Beckham se montre plutôt sereine
quant à l'idée de le retenir, rapporte
The Athletic.

Les négociations pour l'extension
du bail de l'Argentin durent depuis de
nombreux mois maintenant, et les deux
parties sont proches d'un accord pour
une année supplémentaire, laquelle
verra d'ailleurs l'IMFC changer de
stade. Les propriétaires veulent que
le champion du monde participe
au déménagement, et ils ont donc
bon espoir qu'il le fera.

SUNDERLAND  
REINILDO
JUSQU'EN
2027

C’est officiel : Reinildo
Mandava (31 ans) débarque à
Sunderland. Le club anglais a
confirmé l’arrivée du latéral
gauche mozambicain, libre
après la fin de son contrat
avec l’Atletico Madrid. L’an-
cien Lillois s’est engagé pour
deux saisons, soit jusqu’en
juin 2027.

ATALANTA  
L'INTER FONCE SUR
EDERSON

L’Inter veut frapper fort sur le mercato
estival. Après avoir déjà investi près de

70 M€ sur Petar Sucic, Luis Henrique et
Ange-Yoan Bonny, le club lombard cible
désormais le milieu polyvalent de l’Ata-
lanta, Ederson (26 ans, 49 matchs et 5
buts toutes compétitions pour la saison
2024-2025), pour remplacer Hakan Cal-
hanoglu, annoncé proche de Galatasaray.
Un dossier qui s’annonce corsé.

En effet, la Dea réclame 60 M€ pour
lâcher son Brésilien, mais la direction in-

tériste a les moyens de ses ambitions. Grâce
aux potentielles ventes de Yann Aurel Bisseck,

Kristjan Asllani et possiblement Denzel Dumfries, le
vice-champion d'Europe, également boosté par les recettes
de la finale de Ligue des Champions et du Mondial des
clubs, table sur 50 à 60 M€ de recettes supplémentaires.

Validé par Cristian Chivu, le profil d’Ederson est
jugé idéal pour relancer un milieu que la perte de Cal-
hanoglu pourrait fragiliser. Le joueur, séduit par un
transfert, pourrait faciliter la négociation malgré la
fermeté habituelle de l’Atalanta.
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Le feuilleton Victor Osimhen (26 ans, 37
matchs et 35 buts toutes compétitions
pour la saison 2024-2025) se poursuit
sur ce mercato estival. Déterminé à
rester en Turquie (voir la brève du di-
manche 6/07), l’attaquant nigérian
dispose déjà d’un accord de principe
avec Galatasaray, prêt à lui offrir un
salaire royal de 16 M€ par an et un
contrat sponsorisé pour finaliser un
package XXL.
Problème : Naples reste inflexible et réclame
75 M€, soit le montant de la clause libéra-
toire fixée lors de sa dernière prolongation,
affirme La Gazzetta dello Sport. De son
côté, le Cimbom est monté à 60 M€, avec
un paiement étalé sur deux ans. Malgré des
discussions qui s’éternisent, l’option d’un
départ reste la plus probable : Osimhen ne
veut plus revivre un été interminable, et
Naples ne cédera pas en dessous du prix.
La clause pourrait expirer sous peu, ou-
vrant la voie à une négociation de gré à
gré. Le buteur passé par Lille est encore
attendu à la reprise le 15 juillet pour le
stage à Dimaro... sauf nouveau rebondis-
sement d’ici là.

L'ailier de l'AC Milan Rafael Leao
(26 ans, 34 matchs et 8 buts en Serie
A pour la saison 2024-2025) n'ira
pas au Bayern Munich cet été (voir
ici), et n'ira tout simplement nulle
part. Présent en conférence de
presse ce lundi, l'entraîneur ros-
sonero Massimiliano Allegri a
confirmé que l'international por-
tugais serait toujours Milanais
la saison prochaine. Avec de
grandes ambitions pour l'ancien
Lillois. "Maignan reste capitaine et
Leão vice-capitaine ? Oui. Je suis per-
suadé qu’il va faire une excellente
saison. Je pense que je peux l’aider à
retrouver ce petit quelque chose
qui lui a récemment manqué. II
atteint l’âge de la maturité,
celui auquel les joueurs at-
teignent leur meilleur
niveau", a déclaré le
technicien italien.

OSIMHEN,
NAPLES
INTRANSIGEANT
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FOOTBALL MONDIAL

AL-QADSIAH
AUBAMEYANG EST TRÈS

CONVOITÉ
Un an après son arrivée, Pierre-Emerick

Aubameyang (36 ans) négocie la rupture

de son contrat à Al-Qadsiah. Quelques détails

restent encore à régler selon Foot Mercato. Mais

nos confrères affirment que de très nombreuses

formations sont à l’affût pour récupérer l’attaquant

libre.
L’international gabonais pourrait rebondir

chez d’autres écuries saoudiennes

ou encore en Major League Soc-
cer. Mieux, l’ancien Marseillais
peut aussi privilégier un retour
en Europe. Des clubs anglais,
espagnols, italiens et turcs
sont également intéressés.
Tout comme des pension-
naires de Ligue 1 !

Après une belle saison
en Saudi Pro League (17
buts et 3 passes décisives
en 32 matchs), Auba-
meyang aura l’embarras
du choix.
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Une délégation du groupe
parlementaire d'amitié
"Algérie-Russie" rencontre 
à Moscou le vice-président de
l'Agence "Rossotrudnichestvo"

Une délégation du groupe parlementaire d'amitié "Algé-
rie-Russie", conduite par M. Abdeslam Bachagha a rencontré,
lundi à Moscou (Russie), le vice-président de l'Agence fédérale
"Rossotrudnichestvo", M. P.A. Shevtsov, indique un commu-
niqué de l'Assemblée populaire nationale (APN). 

La rencontre a été l'occasion propice pour examiner des
questions en lien avec l'enseignement supérieur et la re-
cherche, notamment les bourses d'études octroyées par la Fé-
dération de Russie aux étudiants algériens", précise le
communiqué. 

A ce titre, le vice-président de l'Agence a présenté un ex-
posé sur l'activité de son organisme, en mettant en avant la
coopération dans les domaines de l'enseignement supérieur,
de la recherche scientifique et culturelle avec plusieurs pays
à travers le monde, y compris les pays africains. 

Il a également évoqué les bourses accordées aux étudiants
algériens désirant poursuivre leurs études supérieures en Fé-
dération de Russie dans plusieurs spécialités et domaines im-
portants. 

A cette occasion, le responsable russe a exprimé "la volonté
de l'Agence de renforcer la coopération avec l'Algérie dans ce
domaine", faisant part de son espoir de voir ce partenariat se
concrétiser par l'ouverture d'un bureau de l'Agence en Algé-
rie. 

De son côté, le chef de la délégation parlementaire a salué
le travail accompli par l'Agence, et a saisi l'occasion pour ex-
poser les préoccupations des étudiants algériens qui poursui-
vent leurs études en Fédération de Russie, ainsi que celles de
de ceux désirant de s'y inscrire. 

Il a appelé à " intensifier la coopération interuniversitaire,
y compris la formation des journalistes et la promotion des
échanges d'expertises entre les deux pays dans les domaines
importants et vitaux, où les universités russes jouissent d'une
grande expérience", poursuit le communiqué. 

L'accent a également été mis lors de cette rencontre sur le
nécessité de" renforcer la coopération culturelle bilatérale,
notamment par la promotion de l'apprentissage des langues
arabe et russe dans les deux pays". 

En outre, les deux parties ont passé en revue " les perspec-
tives de coopération en matière de formation des experts, de
promotion de la recherche et de la coordination académique
organisée ainsi que la traduction de ces partenariats en pro-
grammes universitaires communs". 

Pour leur part, les responsables de l'Agence "Rossotrudni-
chestvo" ont exprimé leur " réceptivité aux préoccupations et
propositions exposées par la délégation algérienne", affirmant
"leur disponibilité à concrétiser ce partenariat sur le terrain". 

Il est à noter que l'Agence "Rossotrudnichestvo" est un or-
ganisme gouvernemental relevant du ministère russe des Af-
faires étrangères, œuvrant dans les domaines de la
coopération scientifique, culturelle et humanitaire interna-
tionale. 

Il convient de rappeler que la délégation du groupe parle-
mentaire d'amitié "Algérie-Russie" est en visite de travail à
Moscou du 6 au 10 juillet courant.

Le président de la
République reçoit l'ancien

président nigérian,
président du Conseil
consultatif de l'IATF

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a
reçu mardi l'ancien président de la République fédérale du Ni-
géria, président du Conseil consultatif de la Foire commerciale
intra-africaine (IATF 2025), M. Olusegun Obasanjo.

M. Rezig reçoit le président du Conseil consultatif de l'IATF

4E ÉDITION DE LA IATF

Le ministre du Commerce extérieur et de la Pro-
motion des exportations, M. Kamel Rezig, a reçu
mardi le président du Conseil consultatif de la Foire
commerciale intra-africaine (IATF), Olusegun Oba-
sanjo, au salon d'honneur de l'aéroport international
Houari Boumediene d'Alger, a indiqué un communi-
qué du ministère. 

La visite de l'ancien président nigérian, s'inscrit
dans le cadre des préparatifs de la 4e édition de la

IATF, prévue à Alger du 4 au 10 septembre 2025. Ac-
compagné d'une délégation d'experts de la Banque
africaine d'import-export (Afreximbank), M. Obasanjo
participera mardi à cet événement promotionnel vi-
sant à mettre en avant l'importance de ce rendez-vous
commercial, à travers des rencontres et des confé-
rences qui seront animées par des experts, tout en
évoquant l'avancement des préparatifs, ajoute le com-
muniqué.

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu
un message de vœux de son homo-
logue américain, M. Donald
Trump, à l'occasion du 63e anniver-
saire de la Fête de l'Indépendance. 

"Monsieur le Président, au nom
des Etats-Unis d'Amérique, je vous
adresse mes chaleureuses félicita-
tions à l'occasion du 63e anniver-
saire de la Fête de l'Indépendance,
célébrée le 5 juillet", lit-on dans le
message de vœux. 

"Alors que les Etats-Unis d'Amé-

rique et l'Algérie célèbrent en
même temps l'anniversaire de leur
indépendance, il me plaît de rappe-
ler, à cette occasion, le partenariat
pérenne entre nos deux nations", a
écrit le président américain dans
son message. 

"Ensemble, nous avons accompli
des avancées en faveur de la stabi-
lité régionale, dans la lutte contre le
terrorisme et dans la sécurisation
des frontières, au service de notre
sécurité commune et de nos rela-
tions économiques", a-t-il ajouté. 

"Notre coopération s'inscrit au-
jourd'hui dans une étape visant à
assurer un avenir plus sûr et plus
prospère, aussi bien pour les Amé-
ricains que pour les Algériens", a
poursuivi le président américain. 

"Nous souhaitons que notre re-
lation continue de prospérer, no-
tamment dans le domaine
commercial et des échanges cultu-
rels, car nous pouvons ensemble
tracer les contours d'un avenir en-
core plus rayonnant pour nos deux
pays", a-t-il conclu son message.

Chargé par le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, le ministre d'Etat, ministre des Af-
faires étrangères, de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf, est
arrivé, mardi matin, à Kuala Lumpur, dans le cadre
d'une mission officielle en Malaisie, pays frère, indique
un communiqué du ministère. 

Cette visite s'inscrit dans le cadre de la participation
du ministre d'Etat à la cérémonie de signature de l'acte
d’adhésion de l'Algérie au Traité d'amitié et de coopé-
ration en Asie du Sud-Est, prévue, demain, mercredi

dans le cadre des travaux de la 58e session du Conseil
des ministres des Affaires étrangères de l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN), précise le
communiqué. Durant son séjour à Kuala Lumpur, M.
Attaf examinera avec son homologue malaisien "les
moyens de renforcer le partenariat et la coopération
entre les deux pays. 

Il aura, également, des entretiens bilatéraux avec le
Secrétaire général de l'ASEAN et avec plusieurs minis-
tres des Affaires étrangères participant aux travaux de
cette organisation régionale, conclut le communiqué. 

FÉLICITATIONS
C’est

avec une im-
mense fierté que la

famille Benmou-
mene le papa Salim
et la maman Amel

adresse ses plus
chaleureuses 

félicitations à leur
fils : Benmoumene

Amine, pour 
l’obtention de son

Brevet d’Enseigne-
ment Moyen (BEM)

avec la mention Très Bien,et  Benmoumene 
Abderrahim, pour sa réussite à l’examen de fin de
cinquième année avec également la mention Très

Bien.Nous sommes fiers de vos efforts, de votre
sérieux et de votre persévérance. 

Que ce succès soit le premier d’une longue série.
Vos parents qui vous aiment et vous 

soutiennent toujours.

FÊTE DE L'INDÉPENDANCE 
Le président de la République reçoit un message 
de vœux de son homologue américain

ALGÉRIE - MALAISIE
Chargé par le président de la République, M. Attaf arrive 
à Kuala Lumpur dans le cadre d'une mission officielle

Le ministre de la Poste et des Té-
lécommunications, M. Sid Ali Zer-
rouki, participe, à partir de lundi,
aux travaux du Sommet mondial sur
la société de l'information (SMSI-
WSIS+20) et du Sommet sur l'Intel-
ligence artificielle (IA), organisés à
Genève (Suisse), indique un com-
muniqué du ministère. M. Zerrouki
conduit la délégation algérienne
prenant part aux travaux du Som-
met mondial sur la société de l'in-
formation (WSIS+20) et du Sommet
sur l'IA (AI for Good 2025), organisés
simultanément à Genève (Suisse), a
précisé la même source. Le ministre
a débuté sa participation en assis-
tant à la séance d'ouverture offi-
cielle, marquant le lancement de
ces deux événements mondiaux
majeurs, organisés en partenariat
avec l'Union internationale des télé-
communications (UIT), l'UNESCO,
le Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) et la
Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement
(CNUCED). Il a également assisté à

la cérémonie de remise des prix du
SMSI. M. Zerrouki prend également
part aux travaux d'une table ronde
ministérielle de haut niveau intitu-
lée: "Les dirigeants s'expriment",
axé sur le thème : "Les infrastruc-
tures de l'information et de la com-
munication : une base pour un
accès universel, durable et aborda-
ble". Dans le même cadre, le minis-
tre doit participer aussi à "une table
ronde ministérielle à huis clos,
consacrée à l'élaboration de recom-
mandations politiques qui contri-
bueront notamment aux
discussions intergouvernementales
de l'Assemblée générale des Nations
Unies en décembre 2025". Sa parti-
cipation se poursuivra avec une
table ronde restreinte et à huis clos,
axée sur " la gouvernance de l'IA, or-
ganisée dans le cadre du sommet
sur l'IA. Cet évènement regroupera
les ministres et les responsables de
haut niveau des Etats membres
ayant participé au SMSI". En outre,
le ministre de la Poste et des Télé-
communications tiendra "des ren-

contres bilatérales avec la secrétaire
générale de l'UIT et plusieurs mi-
nistres des pays participants, en vue
d'examiner les perspectives de coo-
pération future dans les domaines
d'intérêt commun". Il convient de
rappeler que le SMSI a été lancé en
deux phases, à Genève (2003) et à
Tunis (2005), et vise à "réduire la
fracture numérique, promouvoir
un accès équitable aux infrastruc-
tures des TIC, renforcer les capaci-
tés nationales et encadrer
l'utilisation des nouvelles technolo-
gies afin de réaliser le développe-
ment durable, inclusif et souverain.
Les travaux de cette manifestation
constituent aujourd'hui le cadre de
référence mondial pour la coopéra-
tion internationale en matière des
TIC. L'édition "WSIS+20" se tient
"pour célébrer le 20e anniversaire
de la tenue du SMSI, qui vise à "éva-
luer les progrès réalisés dans la
mise en œuvre des résultats du pre-
mier sommet, et à discuter des fu-
turs et opportunités à venir pour la
société de l'information". 

SOMMET MONDIAL SUR LA SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION 
ET DU SOMMET SUR L'IA
M. Zerrouki participe à Genève aux travaux
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